
 0 

Faculté des sciences économiques,
sociales, politiques et de communication 
École des sciences politiques et sociales (PSAD)

 
 
 
 
 
 
Les Plans d’Aménagement 
Directeurs à Bruxelles 
L’implication des citoyens dans les 
instruments de gouvernance urbaine 
 
 
 
 
 

 

Auteure : Omeyma El Ousrouti  

Promotrice : Fabienne Leloup 

Lecteur : Jehan Bottin 

Année académique 2020-2021 

Master 120 en Administration publique 

	

 



 1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Je déclare sur l’honneur que ce mémoire a été écrit de ma plume, sans avoir 
sollicité d’aide extérieure illicite, qu’il n’est pas la reprise d’un travail présenté 
dans une autre institution pour évaluation, et qu’il n’a jamais été publié, en tout 
ou en partie. Toutes les informations (idées, phrases, graphes, cartes, tableaux, 
…) empruntées ou faisant référence à des sources primaires ou secondaires sont 
référencées adéquatement selon la méthode universitaire en vigueur. 

Je déclare avoir pris connaissance et adhérer au Code de déontologie pour les 
étudiants en matière d'emprunts, de citations et d'exploitation de sources diverses 
et savoir que le plagiat constitue une faute grave. » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remerciements : 

 

Tout d’abord, je tiens à remercier Madame Fabienne Leloup, une promotrice 
hors pair dont je n’oublierai pas le suivi consciencieux et les encouragements ; 

Je remercie également Monsieur Michel Hubert, professeur à l’Université 
Saint-Louis Bruxelles, qui a nourri mon intérêt pour les thématiques abordées dans 
ce mémoire, et dont l’ouvrage sur la Cité administrative de l’État qu’il m’a offert a 

permis d’alimenter ce travail ; 

Je remercie particulièrement Thomas Van den Boogaerde et Charlotte 
Demulder, ainsi que toutes les personnes que j’ai rencontré au sein de 

Perspective.brussels, pour leur enthousiasme et leur motivation ; 

Enfin, je remercie Rachida Boukamher, pour le temps et l’effort qu’elle a 
accordé à la relecture de ce mémoire, ainsi que mes proches et mes amis pour leur 

soutien depuis le début et au cours de cette aventure académique qui prend 
désormais fin. 

 

 

 

 

 

 



 3 

TABLE DES MATIERES 

Introduction .......................................................................................................... 5 

Chapitre I. Cadre théorique ................................................................................... 6 

Section I. La gouvernance urbaine ................................................................................. 6 

Section II. La participation ........................................................................................... 10 

Section III. Les instruments dans l’action publique urbaine .......................................... 23 

Section IV. Liens entre les notions de gouvernance urbaine et de participation dans les 
projets urbains ............................................................................................................ 27 

Section V. La question de recherche ............................................................................ 28 

Chapitre II. Retour sur l’objet de recherche : Le Plan d’Aménagement Directeur . 30 

Section I. La méthodologie suivie ................................................................................. 30 

Section II. Les instruments de planification urbaine à Bruxelles ................................... 33 

Section III. Le Plan d’Aménagement Directeur : un instrument de gouvernance 
urbaine ? ..................................................................................................................... 40 

Section IV. La participation citoyenne dans la politique urbaine bruxelloise : évolutions 
jusqu’à nos jours ......................................................................................................... 43 

Chapitre III. Cas d’étude : Le Plan d’Aménagement Directeur Casernes d’Ixelles – 
Usquare .............................................................................................................. 61 

Section I. Le PAD Casernes – Usquare, un exemple de gouvernance urbaine ? ............. 61 

Section II. Le PAD Casernes d’Ixelles : plus d’ouverture à la participation ? .................. 68 

Conclusion .......................................................................................................... 74 

Bibliographie ...................................................................................................... 77 

Entretiens .................................................................................................................... 77 

Législation ................................................................................................................... 77 

Ouvrages ..................................................................................................................... 77 

Parties d’ouvrages collectifs ........................................................................................ 78 

Revues ......................................................................................................................... 79 

Sites internet ............................................................................................................... 81 

Annexe ............................................................................................................... 83 

Guide d’entretien ........................................................................................................ 83 

 

 



 4 

Liste des abréviations 

AAM – Archives d’Architecture Moderne 

ARAU – Atelier de Recherche et d’Action Urbaine 

BE – Bruxelles Environnement 

BM – Bruxelles Mobilité  

BRAL – Brusselse Raad voor het Leefmilieu 

BUP – Bruxelles Urbanisme et Patrimoine 

CAÉ – Cité Administrative de l’État 

CoBAT – Code Bruxellois de l’Aménagement du Territoire 

COCOF – Commission communautaire française  

COCOM – Commission communautaire commune 

CRD – Commission Régionale de Développement 

IEB – Inter-Environnement Bruxelles 

PAD – Plan d’Aménagement Directeur 

PCD – Plan Communal de Développement 

PPAS – Plan Particulier d’Affectation du Sol 

PRAS – Plan Régional d’Affectation du Sol 

PRD – Plan Régional de Développement 

PRDD – Plan Régional de Développement Durable 

RIE – Rapport sur les incidences environnementales 

SAU – Société d’Aménagement Urbain 

 

 



 5 

INTRODUCTION 

Dans le cadre de ce mémoire, nous allons aborder la participation des citoyens dans la 

procédure d’élaboration des instruments d’action publique urbaine, et plus 

particulièrement, le Plan d’Aménagement Directeur (PAD) à Bruxelles. En effet, en 

matière d’aménagement du territoire les concepts-clés que nous retenons généralement 

sont la gouvernance urbaine et la participation citoyenne. Ces notions amènent ainsi à 

des axes de recherche intrinsèquement liés à ce domaine, tels que les instruments 

d’action publique urbaine. Dans une perspective globale, nous allons nous concentrer 

sur la relation entre la gouvernance urbaine et la place du citoyen dans la phase 

d’élaboration des projets de PAD à Bruxelles.  

Plus loin dans notre recherche, une étude de cas va être consacrée à l’analyse du 

processus de participation en vigueur pour le PAD concernant le pôle stratégique des 

Casernes d’Ixelles et du nouveau quartier Usquare, approuvé en seconde lecture par le 

Gouvernement régional en novembre 2020. Ainsi, notre question de départ se formule 

de la manière suivante : en matière de gouvernance urbaine, à quelles fins la 

participation des citoyens est-elle utilisée dans les instruments d’action publique 

urbaine lors des projets urbains ?  

Dans le présent travail, trois chapitres sont élaborés afin de répondre à la question 

relative à notre objet de recherche présenté ci-dessus. Le premier chapitre construit le 

cadre théorique dans lequel baignent les notions de gouvernance urbaine et de 

participation au regard de la notion d’instrument d’action publique urbaine. Le 

deuxième chapitre porte sur l’objet de notre recherche. Nous allons y détailler la 

méthodologie qui a été suivie pour le cas d’étude, ce qui existe en matière 

d’instruments et de participation citoyenne à Bruxelles également. Enfin, un troisième 

chapitre est consacré à l’analyse de notre cas d’étude à proprement parlé : le PAD 

Casernes d’Ixelles – Usquare, au regard de la gouvernance urbaine et de la 

participation citoyenne. 
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CHAPITRE I. CADRE THÉORIQUE 

Dans ce chapitre, nous allons proposer un état de l’art sur les notions intrinsèques à 

l’objet de notre recherche, et établi sur la base de notre question de départ qui est la 

suivante : en matière de gouvernance urbaine, à quelles fins la participation des 

citoyens est-elle utilisée dans les instruments d’action publique urbaine lors des 

projets urbains ? 

Dans un premier temps, nous allons ainsi définir les notions de gouvernance urbaine 

et de participation. Puis, nous allons accorder une section aux instruments, dans 

laquelle nous définissons la notion d’instrument, et nous explicitons de plus près les 

projets et les plans. Pour conclure ce chapitre, nous allons voir que les éléments 

apportés par les auteurs mobilisés dans ce cadre théorique, permettent d’observer la 

relation entre la gouvernance urbaine et la participation citoyenne dans la littérature 

scientifique. Enfin, ceci va nous mener à l’élaboration d’une question de recherche 

plus avancée pour la poursuite de ce travail.  

SECTION I. LA GOUVERNANCE URBAINE 

Dans cette partie, nous allons étudier la manière dont les processus décisionnels ont 

évolué d’un point de vue hiérarchique et stato-centré pour adopter un mode de décision 

basé sur la coopération horizontale. Puis, nous allons nous intéresser à la notion de 

gouvernance urbaine de plus près. Enfin, nous allons établir sur base de la littérature 

la place des citoyens en tant qu’acteurs dans la gouvernance urbaine.  

De la verticalité à l’horizontalité du processus décisionnel 

Bernard Jouve s’intéresse à la transformation des États modernes à partir des années 

1970-1980 au cours desquelles, le système décisionnel urbain va progressivement 

s’ouvrir à la société civile1. Gilles Pinson, dans son ouvrage Projets de ville et 

gouvernance urbaine, évoque quant à lui, les mutations des agendas urbains2. Ceux-ci 

ont démarré dans les années 1980-1990, en raison de fortes pressions des mutations 

 
1 JOUVE, B., « La gouvernance urbaine : Vers l’émergence d’un nouvel instrument des politiques ? », 
Revue internationale des sciences sociales, no. 3, 2007, p. 389.  
2 PINSON, G., « Projets de ville et gouvernance urbaine. Pluralisation des espaces politiques et 
recomposition d’une capacité collective dans les villes européennes », Revue française de science 
politique, vol. 56, no. 4, 2006, p. 624.  
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économiques dans les grandes villes européennes3. Ces mutations vont ainsi amener 

le développement économique des villes dans le domaine urbain4. Elles vont 

provoquer la perte de la centralité de l’État dans les politiques urbaines5.  

Vincent Béal, Renaud Epstein et Gilles Pinson vont faire le lien entre l’intensification 

des circulations horizontales et la réduction de l’emprise verticale de l’État sur les 

politiques urbaines6. En d’autres termes, les réformes institutionnelles menées durant 

les années 2000 ont renforcé l’autonomie des villes en favorisant les transferts 

horizontaux, mais ont également permis à l’État de retrouver la capacité d’orienter ses 

actions en investissant dans ces transferts interurbains7. Ainsi, l’État dispose encore 

d’une légitimité à orienter les politiques publiques urbaines des villes, en perdant 

malgré tout une centralité dans le processus décisionnel8.  

Selon Renaud Epstein, la gouvernance correspond à un changement d’axe analytique9. 

En effet, ce changement consiste à passer d’une coordination verticale à une 

coopération horizontale10. L’État ayant toujours eu une mainmise sur les politiques 

locales, se retrouve désormais « contraint » de devoir coopérer face à l’émergence 

d’une multitude d’acteurs sur la scène urbanistique notamment11. Ce changement 

d’axe d’analyse ébranle ainsi la centralité étatique et surtout, le rôle de celui-ci dans la 

production des politiques territoriales après décentralisation12. Dans les sciences 

politiques et les études urbaines, il est ainsi désigné l’émergence de ce qu’on appelle 

une nouvelle gouvernance urbaine13. Cela marque le passage vers le modèle classique 

du « gouvernement » à des modèles diversifiés de « gouvernance »14.  

 
3 PINSON, G., « Projets de ville et gouvernance urbaine. Pluralisation des espaces politiques et 
recomposition d’une capacité collective dans les villes européennes », Revue française de science 
politique, op cit., 624.  
4 Ibidem.  
5 BÉAL, V., EPSTEIN, R., et PINSON, G., « La circulation croisée. Modèles, labels et bonnes 
pratiques dans les rapports centre-périphérie », Gouvernement et action publique, vol. 4, no. 3, 2015, 
p. 112.  
6 Ibid., p. 111. 
7 Ibidem.  
8 Ibidem.  
9 EPSTEIN, R., « La gouvernance territoriale : Une affaire d’État. La dimension verticale de la 
construction de l’action collective dans les territoires », L’Année sociologique, vol. 65, no. 2, 2015, p. 
459.  
10 Ibidem.  
11 Ibidem.  
12 Ibidem.  
13 BACQUÉ, M.-H., REY, H., et SINTOMER, Y., Gestion de proximité et démocratie participative. 
Une perspective comparative, La Découverte, 2005, p. 13.  
14 Ibid., p. 37.  
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Les grandes villes européennes vont connaitre un tournant dit « néolibéral », afin de 

favoriser le développement des métropoles16. Bernard Jouve leur reconnait ainsi une 

autonomie relative17. En effet, ce tournant s’explique notamment par la remise en 

cause de l’État providence et du post-keynésianisme18. À côté de ces mutations 

économiques, il est à noter que les institutions connaissent également une évolution 

dans le développement de l’urbain19. Cela s’explique par une reconfiguration des 

relations entre l’État et les collectivités locales, notamment avec les métropoles20. 

La notion de gouvernance urbaine 

Dès 1992, avec l’élaboration de projets urbains, les autorités vont se rendre compte de 

l’émergence d’un enjeu préalable à la mise en œuvre de ces projets : l’identité de la 

ville, son image, sa position par rapport au monde21. De nombreuses autres questions 

émergent également, comme la capacité organisationnelle des villes dans les agendas 

urbains22. Les autorités publiques commencent à se demander comment valoriser les 

ressources d’une ville et comment la constituer en acteur collectif23. C’est ainsi que la 

question de l’implication des groupes et institutions de la société va prendre part à ces 

activités d’interprétation du territoire et de construction d’un cadre commun 

concernant les ressources, les faiblesses et les rapports de la ville avec son 

environnement24. L’émergence du processus de gouvernance urbaine va mettre fin à 

la barrière entre acteur public et acteur privé25.  

Pour certains, la coordination entre les acteurs conduit à s’intéresser uniquement aux 

politiques publiques et à leur efficacité28. Toutefois, la fragmentation du gouvernement 

des villes marque le manque de cohérence et de rationalité de l’autorité locale29. Ce 

manque peut perdurer, mais il peut surtout être pallié par d’autres acteurs, tels que des 

entreprises, des services urbains, etc., qui demeurent impliqués dans plusieurs 
 

16 LEFÈVRE, C., et NÉGRIER, E., « La nouvelle critique urbaine », Pôle Sud, vol. 32, no. 1, 2010, p. 
8.  
17 Ibidem.  
18 Ibid., p. 7. 
19 Ibidem.  
20 Ibidem.  
21 PINSON, G., op cit., p. 625.  
22 Ibidem.  
23 Ibidem.  
24 Ibidem.  
25 LE GALÈS, P., « Du gouvernement des villes à la gouvernance urbaine », Revue française de 
science politique, no. 1, 1995, p. 60.   
28 Ibidem.  
29 Ibidem.  
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domaines de la politique locale30. Le fondement de la gouvernance réside ainsi dans 

l’association des forces vives de la société à la prise de décision et à l’action de 

l’autorité31. Le concept de gouvernance urbaine met en avant le fait que par le biais de 

partenariat entre institutions publiques et acteurs privés, de mobilisation collective, il 

se peut que certaines villes s’engagent dans la production de projets collectifs qui 

agrègent les acteurs produisant la ville33.  

Les citoyens dans la gouvernance urbaine 

D’après Olivier Thomas, les citoyens se retrouvent dans une sorte d’incapacité dans le 

fait de participer aux processus décisionnels, ici en l’occurrence dans le domaine 

urbain, car il est difficile pour eux de percevoir les intentions et enjeux autour de ces 

politiques-là34. Pour qu’un citoyen s’engage activement, il est nécessaire pour lui 

d’intérioriser et de comprendre les conséquences des politiques publiques lorsqu’elles 

seront mises en œuvre36. L’engagement des citoyens dans de tels processus 

décisionnels comporte selon l’auteur des limites de temps et de degré d’engagement37. 

Victor Bekkers et Lars Tummers ajoutent que l’implication des citoyens dépend 

surtout de la volonté de ceux-ci d’une part et des gouvernements d’autre part, à faire 

« exister une relation cocréative productive entre l’État et les citoyens »38.  

Klaus Frey et Fabio Duarte, dans leur ouvrage Démocratie participative et 

gouvernance interactive au Brésil : Santos, Porto Alegre et Curitiba, définissent la 

gouvernance urbaine interactive comme « un système de dispositifs et de modes 

d’action qui associe aux institutions des représentants de la société civile, pour élaborer 

et mettre en œuvre les politiques et les décisions publiques »39. Celle-ci permet de 

 
30 LE GALÈS, P., op cit., p. 60.    
31 MAITRE, A., « Comprendre la gouvernance et ses enjeux », Mouvement Communal, no. 845, 2010, 
p. 25.  
33 JOUVE, B., et LEFEVRE, C., « De la gouvernance urbaine au gouvernement des villes ? 
Permanence ou recomposition des cadres de l’action publique en Europe », Revue française de 
science politique, no. 6, 1999, p. 836.  
34 THOMAS, O., « Gouvernement des villes et démocraties participatives : Quelles antinomies ? », 
Pouvoirs, vol. 104, no. 1, 2003, p. 146.  
36 Ibidem.  
37 Ibidem.  
38 BEKKERS, V., et TUMMERS, L., « L’innovation dans le secteur public : Vers une approche 
ouverte et collaborative », Revue Internationale des Sciences Administratives, vol. 84, no. 2, 2018, p. 
217.  
39 FREY, K., et DUARTE, F., « Démocratie participative et gouvernance interactive au Brésil : 
Santos, Porto Alegre et Curitiba », Espaces et sociétés, vol. 123, no. 4, 2005, p. 103.  
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mettre en place une certaine dynamique dans le cadre d’une gouvernance partagée et 

démocratique40.  

D’après Christophe Bonnotte et Agnès Sauviat, la gouvernance urbaine est déterminée 

par les principes et les instruments de la démocratie représentative42. Les possibilités 

existantes en ce sens pour permettre aux citoyens de participer aux décisions politiques 

et publiques seraient insuffisantes car elles ne répondraient pas aux enjeux de 

démocratie locale43. Cette insuffisance réside dans l’encadrement juridique de la 

participation qu’ils jugent excessive44. Cette excessivité est révélatrice d’une certaine 

méfiance de la part du législateur et des politiques de leur hostilité à l’égard des 

dispositifs de représentation des citoyens45.  

En résumé, nous pouvons dire que l’évolution des sociétés postmodernes a permis 

l’ouverture du processus décisionnel à la société civile46. Cette ouverture a un impact 

direct sur la notion de gouvernance urbaine car elle implique que l’État ne soit plus 

l’acteur qui décide seul des politiques urbaines47, il doit désormais coopérer face à 

l’émergence d’une multitude d’acteurs sur la scène urbanistique48.  

SECTION II. LA PARTICIPATION 

Dans cette section, nous allons étayer les notions de participation et de démocratie 

participative. Plus précisément dans la notion de participation, nous allons introduire 

la différence entre la participation citoyenne et la participation 

organisée/institutionnalisée, notamment via le secteur associatif. Enfin, nous allons 

élaborer une piste sur le souci de la participation dans le champ urbain avec la notion 

de gouvernance urbaine participative.  

La notion de participation 

Depuis la fin des années 1990, la participation est un objet important dans le domaine 

des études urbaines et elle a donné lieu à un regain d’intérêt pour la notion de 

 
40 FREY, K., et DUARTE, F., op cit., p. 103.  
42 BONNOTTE, C., et SAUVIAT, A., « Production de la norme dans les projets urbains et démocratie 
participative », Revue juridique de l’environnement, vol. spécial, no. HS15, 2015, p. 51.  
43 Ibidem.  
44 Ibidem. 
45 Ibidem. 
46 JOUVE, B., op cit., p. 389.  
47 BÉAL, V., EPSTEIN, R., et PINSON, G., op cit., p. 112. 
48 EPSTEIN, R., op cit., p. 459. 
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démocratie locale49. Selon Bernard Jouve, la question de la participation entre dans le 

périmètre de la problématique de la gouvernance urbaine, surtout à travers 

l’émergence d’une société civile plus organisée politiquement et demandant une 

valorisation de la démocratie participative dans les processus décisionnels50. 

Dans une perspective managériale, la participation a pour but d’améliorer la prise de 

décision en tenant compte des perceptions différentes des acteurs sur les problèmes à 

résoudre51. Elle permet ainsi de mieux intégrer les idées et de faire accepter plus 

aisément les choix politiques au public52. La participation est jaugée au regard du 

nombre d’acteurs impliqués, à partir du moment où elle a lieu et en fonction de sa 

fréquence53. Il est possible de mesurer la participation par rapport au degré d’influence 

des acteurs sur une décision notamment54.  

Ensuite, la participation citoyenne selon Ank Michels peut être distinguée sous deux 

formes55. D’une part, celle-ci repose sur la participation individuelle et la participation 

collective56. Il s’agit là de savoir si les personnes interrogées le sont au sujet de leurs 

opinions individuelles en tant qu’individus ou de manière collective, en tant que 

groupe57. D’autre part, une autre forme de participation citoyenne repose sur son objet, 

dans ce cas, les dispositifs participatifs sont déployés comme un résultat à atteindre ou 

comme un processus58.   

Dans une vision plus globale, Mathieu Lambert définit la participation des citoyens 

comme la « contribution à la construction de réponses aux besoins de la collectivité 

et/ou des différents groupes qui la composent »59. En effet, l’idée de citoyenneté repose 

sur la capacité reconnue à tout individu de faire valoir ses droits devant l’autorité 

 
49 FAURE, A., GLASSEY, O., et LERESCHE, J.-P., « Démocratie participative et démocratie 
différentielle », Pôle Sud, no. 32, 2010, p. 12. 
50 Ibid., p. 13. 
51 PUPION, P.-C., « Démocratie, participation et gouvernance publique : Quelles voies ? », Gestion et 
management public, vol. 5/2, no. 4, 2016, p. 1.  
52 Ibidem. 
53 Ibidem. 
54 Ibidem. 
55 MICHELS, A., « Les innovations dans la gouvernance démocratique – En quoi la participation 
citoyenne contribue-t-elle à l’amélioration de la démocratie ? », Revue Internationale des Sciences 
Administratives, vol. 77., no. 2, 2011, p. 280.  
56 Ibidem. 
57 Ibidem. 
58 Ibidem. 
59 LAMBERT, M., La participation citoyenne au niveau local : différents moyens et des idées pour se 
lancer [En ligne], URL : https://www.uvcw.be/participation-citoyenne/articles/art-1606 (Consulté le 9 
avril 2021).   
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gouvernementale61. De plus, la participation citoyenne vise un objectif social, c’est-à-

dire « à remobiliser les habitants, à recréer du lien, à ouvrir des espaces de rencontre 

et d’échange qui remplacent sous un autre mode les formes plus anciennes de 

sociabilité et d’encadrement »62. 

Enfin, la participation peut être qualifiée de méthode visant à améliorer les systèmes 

démocratiques car d’une part, elle offre aux populations le moyen d’accroitre leur 

pouvoir de surveillance et d’exercer un contrôle collectif sur l’appareil 

gouvernemental et d’autre part, en améliorant la participation en matière de 

planification et de gestion des politiques, elle fait en sorte que les projets identifient 

mieux les problèmes et imaginent des réponses mieux adaptées67. La participation 

citoyenne consiste ainsi à ouvrir des processus décisionnels à de nouveaux acteurs non 

élus et aux modes de coordination entre différentes sphères (politiques, économiques 

et sociales)68.  

Néanmoins, Marion Carrel émet des critiques à l’égard de la participation en ce sens 

qu’elle ne tient pas toujours les promesses escomptées, par exemple quand dans 

certains cas, elle renvoie l’entière responsabilité de la participation aux citoyens, ce 

qui ne stimule par la transparence institutionnelle ni même l’efficacité des politiques 

publiques69. De plus, elle empêche les processus d’émancipation de se développer70. 

En effet, la participation des habitants dans les projets urbains seraient relégués à un 

rôle d’alibi démocratique71.  

Selon Alain Faure, et al., le citoyen lambda, ordinaire est absent des dispositifs 

participatifs qu’ils ont étudié en 201072. Il constate que ce sont souvent des gens qui 

sont d’emblée fortement investis dans la vie publique73. Il admet tout de même que le 

cercle des acteurs invités aux débats s’élargit de plus en plus74. Pour Christian Lefèvre 
 

61 LAMBERT, M., La participation citoyenne au niveau local : différents moyens et des idées pour se 
lancer [En ligne], op cit.  
62 Ibidem. 
67 FARINOS DASI, J., « Le défi, le besoin et le mythe de la participation à la planification du 
développement territorial durable : À la recherche d’une gouvernance territoriale efficace », 
L’information géographique, vol. 73, no. 2, 2009, p. 90.  
68 FAURE, A., GLASSEY, O., et LERESCHE, J.-P., op cit., p. 13.  
69 CARREL, M., « La gouvernance est-elle démocratique ? Les enjeux de la participation citoyenne », 
Caisse nationale d’allocations familiales, no. 179, 2013, p. 146.  
70 Ibidem.  
71 LEFÈVRE, C., et NÉGRIER, E., op cit., p. 8.  
72 FAURE, A., GLASSEY, O., et LERESCHE, J.-P., op cit., p. 16. 
73 Ibidem. 
74 Ibidem. 
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et Bernard Jouve, la stimulation de la démocratie locale par de nouvelles instances ou 

procédures participatives ne changerait rien75. Ils expliquent que malgré l’engouement 

autour des dispositifs de participation urbaine, ceux-ci ne sont pas véritablement dus à 

un changement de distribution du pouvoir au niveau local76. Au contraire, ces 

dispositifs participatifs auraient plutôt tendance à favoriser la position d’acteurs déjà 

puissants77.  

Dans le contexte de la planification urbaine, Marie-Hélène Bacqué et Mario Gauthier 

citent Paul Davidoff qui questionne la planification au sens de la participation78. 

D’après lui, la planification est trop technique et bureaucratique, il faut qu’elle cherche 

à réconcilier les faits et les valeurs, et qu’elle vise la justice sociale79. De cette manière, 

les citoyens auront la capacité de jouer un rôle actif dans la société80. Ainsi, la 

planification urbaine est enclin à des tendances technocratiques et bureaucratiques, ce 

qui remet en cause l’utilité de cette pratique dans le cadre de la participation81.  

En matière de développement durable, à nouveau les mêmes auteurs citent Philip R. 

Berke qui souligne l’importance de l’intégration de la participation dans ce domaine 

car le développement durable offre des opportunités de renouveler les pratiques 

participatives82. En effet, il pose le cadre qui permet de dépasser les intérêts 

particuliers, en vue d’adopter une vision plus inclusive et plus globale83. Ainsi en 

adoptant cette approche, l’enjeu dans le contexte urbain ne serait pas de rationaliser 

l’espace urbain mais de chercher à intégrer les impératifs sociaux, économiques et 

environnementaux à long terme84.  

Loïc Blondiaux et Jean-Michel Fourniau citent Laurence Bherer qui réfléchit à la 

multiplication des dispositifs participatifs dans l’action publique85. L’auteure pose que 

les procédures participatives peuvent être analysées comme des instruments au sens 
 

75 FAURE, A., GLASSEY, O., et LERESCHE, J.-P., op cit., p. 14. 
76 Ibid., p. 18.  
77 Ibidem. 
78 BACQUÉ, M.-H., et GAUTHIER, M., « Participation, urbanisme et études urbaines. Quatre 
décennies de débats et d’expériences depuis « A ladder of citizen participation » de S. Arnstein », 
Participations, vol. 1, no. 1, 2011, p. 43.  
79 Ibid., p. 44.  
80 Ibidem.  
81 Ibidem.  
82 Ibid., p. 46.  
83 Ibid., pp. 46-47. 
84 Ibid., p. 47.  
85 BLONDIAUX, L., et FOURNIAU, J., « Un bilan des recherches sur la participation du public en 
démocratie : Beaucoup de bruit pour rien ? », Participations, vol. 1, no. 1, 2011, p. 24.  
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de Pierre Lascoumes et Patrick Le Galès86. Pour elle, les dispositifs déjà existants 

contribuent surtout à l’apprentissage des acteurs déjà en place et à redéfinir leurs 

relations plutôt qu’à transformer les citoyens en « acteurs » de la décision publique87.  

La participation est devenue déterminante dans le champ urbain puisque la 

transformation de la gestion du territoire a amené une multiplicité d’acteurs dans 

l’arène urbaine, et de facto, ces acteurs se sont mis à travailler, dans un contexte 

institutionnel beaucoup plus fragmenté, pour des publics divers avec des besoins 

spécifiques et affirmés88.  

Par ailleurs, les recherches sur la participation sont marquées par un clivage qui se 

base sur l’investissement politique en la matière89. Les uns voient dans la participation, 

un instrument de modernisation de la gestion publique qui n’a aucun rapport avec le 

politique, les autres s’intéressent à la contribution de la participation dans les luttes 

contre les injustices sociales et pour l’égalité, son potentiel d’émancipation et de 

transformation sociale et politique90. D’autres encore situent les dispositifs 

participatifs dans leur capacité à légitimer la décision et à améliorer l’ordre social en 

le démocratisant91. C’est cette polarité dans la recherche qui structure le débat et 

montre les conflits qui demeurent dans les mondes sociaux de la participation92.  

Elisa Lewis et Romain Slitine citent Ulrich Beck qui appelle « société du risque », la 

prise de conscience des menaces sur la survie des sociétés93. Face à ces nouveaux 

risques, il faut selon lui développer d’autres formes de démocratie et de réponses 

collectives94. La complexité du monde fait que les citoyens ne peuvent plus se reposer 

sur les élus et les pouvoirs publics pour prendre en charge tout ce qui relève du bien 

commun95. Il est dépassé pour Ulrich Beck de penser que les citoyens sont encore de 

simples usagers de politiques publiques96.  

 
86 BLONDIAUX, L., et FOURNIAU, J., op cit., p. 24.  
87 Ibidem.  
88 BACQUÉ, M.-H., et GAUTHIER, M., op cit., p. 45.  
89 BLONDIAUX, L., et FOURNIAU, J., op cit., pp. 15-16.  
90 Ibid., p. 16.  
91 Ibidem.  
92 Ibidem.  
93 LEWIS, E., et SLITINE, R., Le coup d’état citoyen : Ces initiatives qui réinventent la démocratie, 
La Découverte, 2016, p. 146.  
94 Ibidem. 
95 Ibidem. 
96 Ibid., pp. 146-147. 
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Les citoyens sont engagés dans la résolution de problèmes sociaux et 

environnementaux de leur communauté parce que la démocratie ne peut être réduite 

au fonctionnement des institutions97. C’est un projet de société, une façon d’être 

ensemble au quotidien, au service d’un idéal de justice, d’inclusion et d’égalité98. Pour 

innover le service de l’intérêt général, il faut selon Elisa Lewis et Romain Slitine 

favoriser l’engagement individuel et coordonné des citoyens afin d’impulser le 

changement sur la société99.  

D’une démocratie participative à une participation citoyenne 

À la fin du 20ème siècle, l’autorité directe des citoyens est devenue une option peu 

réaliste en raison de la complexité grandissante des sociétés de masse100. Les 

démocraties occidentales sont des démocraties représentatives, dans lesquelles des 

représentants élus prennent des décisions101. Les structures décisionnelles complexes 

et le déclin de la fonction représentative des partis politiques ont cependant amené à 

des exigences de participation citoyenne102.  

La démocratie représentative est fondée sur le principe de délégation : en votant, les 

citoyens délèguent le pouvoir à une personne qui sera porteuse de leurs opinions et de 

leurs intérêts103. Ils lui confient un « mandat », mais ce mandat est devenu difficile à 

établir à l’avance pour plusieurs raisons104.  

Premièrement, la société devient complexe, les opinions et les intérêts sont plus larges 

et plus variés, chacun réagit en fonction de critères différents selon les problèmes et 

les circonstances105. Concevoir un programme électoral compatible avec cette variété 

devient structurellement difficile106. Deuxièmement, beaucoup de questions posées 

aux élus durant leurs mandats ne peuvent être imaginées au moment de leur élection107. 

Troisièmement, les élus lorsqu’ils assurent un pouvoir exécutif ne sont plus seulement 

 
97 LEWIS, E., et SLITINE, R., op cit., p. 149. 
98 Ibidem. 
99 Ibidem. 
100 MICHELS, A., op cit., p. 277.  
101 Ibidem. 
102 Ibid., p. 278. 
103 ASCHER, F., Les nouveaux compromis urbains : Lexique de la ville plurielle, L’Aube, 2008, p. 
65.  
104 Ibidem. 
105 Ibidem. 
106 Ibid., pp. 65-66. 
107 Ibid., p. 66. 
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les mandataires de leurs électeurs, mais ils sont les porteurs des intérêts généraux de 

leur collectivité108. Ils doivent donc être capables de faire émerger et admettre ces 

intérêts généraux, ce qui est nécessaire tant du point de vue de la démocratie que pour 

l’efficacité de leur action109.  

La modernisation de la démocratie représentative nécessite le développement de 

formes diverses de participation à la conception des décisions de la population et des 

acteurs de la société civile110. Il faut prendre ses précautions avec l’usage de cette 

notion de participation, car elle ne fonde pas une alternative au système représentatif 

mais en est un enrichissement111. Les modalités et la pratique de la participation 

constituent des problèmes difficiles, le risque est que les acteurs les plus préparés ou 

les plus disponibles pour la participation ne prennent un poids sans commune mesure 

avec ce qu’ils représentent112. 

Ainsi, la démocratie participative apparaît à la suite du constat d’une démocratie 

représentative, organisée autour de consultations de principe qui ne traduisent guère 

un effet significatif sur le pouvoir décisionnaire113. En métropole, celle-ci permet à de 

nouvelles élites issues de la société civile de se constituer pour permettre de déclencher 

un processus d’apprentissage dans des registres d’action, au niveau politique par 

exemple114.  

Toutefois, ces nouvelles élites sont loin de permettre aux citoyens dits « ordinaires » 

de peser sur les choix collectifs115. En effet, l’expert occupe une place 

prépondérante116. De même, l’encadrement du rapport au citoyen est tel qu’il empêche 

toute expression du conflit en raison de ces procédures formelles qui finalement, 

limitent l’impact de la démocratie participative institutionnalisée117. Marion Carrel 

évoque la participation comme étant une « école de la démocratie » dans laquelle 

l’individu fait l’apprentissage du débat raisonné sur l’intérêt général et la chose 

 
108 ASCHER, F., op cit., p. 66. 
109 Ibidem. 
110 Ibid., p. 67. 
111 Ibidem. 
112 Ibidem. 
113 THOMAS, O., op cit., p. 153.  
114 JOUVE, B., « La démocratie en métropoles : Gouvernance, participation et citoyenneté », Revue 
française de science politique, vol. 55, no. 5, 2005, p. 326.  
115 Ibidem. 
116 Ibidem. 
117 Ibidem.  
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publique118. La participation est de cette façon un outil de renforcement de la 

démocratie, elle peut être considérée comme un complément au système de démocratie 

représentative en tant qu’outil d’amélioration de la gestion locale par l’information et 

la sensibilisation des habitants119. 

Cependant pour Bernard Jouve, la démocratie participative semblerait loin de 

permettre aux citoyens ordinaires de peser sur des choix collectifs123. En effet, la 

faculté d’intervention démocratique mise à la disposition des citoyens se limiterait à 

une consultation, sans que l’avis de ceux-ci n’aient d’effets particuliers sur la décision 

finale124.  

La participation nécessite des ajustements au sein des pouvoirs publics dans la société 

en ce qu’elle crée un espace de discussion légitime pour de nouveaux acteurs125. Le 

problème de la participation des citoyens dans l’action publique réside dans le fait que 

les administrations qui mettent en œuvre les politiques publiques, sont des structures 

hiérarchiques et bureaucratiques, basées sur le modèle wébérien de l’administration 

publique126. Or, ce modèle s’inscrit difficilement dans une démarche participative, en 

ce que les citoyens ne forment pas une structure organisée et hiérarchique127. 

L’organisation des administrations publiques tend à isoler les citoyens qui ne se 

retrouvent pas dans ce type de structure, ce qui rend les administrations opaques128. 

Laurence Bherer appuie sa solution face à l’opacité des administrations publiques, elle 

souligne l’importance de démocratiser les services publics en y développant la 

participation publique. Afin de transformer la relation entre le citoyen et 

l’administration publique, il faut rendre l’administration plus sensible, responsable et 

efficace, en endossant le rôle d’aidant ou de facilitateur au citoyen129. Ainsi, le rapport 

au savoir du citoyen changerait et lui permettrait de posséder d’autres informations et 

les connaissances nécessaires à l’élaboration des politiques publiques130. 

 
118 CARREL, M., op cit., p. 145. 
119 Ibidem. 
123 JOUVE, B., « La démocratie en métropoles : Gouvernance, participation et citoyenneté », Revue 
française de science politique, op cit., p. 326.  
124 THOMAS, O., op cit., p. 153. 
125 BHERER, L., « Les relations ambiguës entre participation et politiques publiques », 
Participations, vol. 1, no. 1, 2011, p. 107.  
126 Ibid., p. 109.  
127 Ibid., p. 110.  
128 Ibid., p. 109.  
129 Ibid., p. 111.  
130 Ibidem.  
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L’aménagement d’espaces participatifs favoriserait le rééquilibre des pouvoirs en 

donnant au citoyen les informations afin qu’il puisse mieux évaluer les politiques 

publiques131. La démocratie serait alors ramenée au cœur du fonctionnement de 

l’administration publique132.  

Laurence Bherer cite Donald P. Moynhian qui élabore une solution pour ouvrir et 

sensibiliser les agents publics à la participation133. Pour ce faire, Donald P. Moynihan 

s’intéresse aux raisons instrumentales qui vont pousser un agent public à se sensibiliser 

et à s’ouvrir à la participation134. Grâce à cette perspective, il devient évident que le 

temps accordé à l’organisation d’espaces participatifs, l’effort consenti pour vulgariser 

les informations techniques, la perte de contrôle sur l’évolution de l’enjeu discuté, etc., 

deviennent des raisons pour qu’un agent public soit en faveur de faciliter la 

participation du citoyen135.  

En réduisant les coûts par rapport aux bénéfices instrumentaux, il est possible de faire 

de la participation avec les citoyens136. Les bénéfices d’une telle démarche tiennent 

dans une ouverture sociale des politiques publiques, une plus grande efficacité des 

programmes basés sur l’information donnée par les citoyens, ou encore, la possibilité 

que des idées innovantes émergent du débat public137.  

La démocratie participative s’inscrit ainsi dans une ambition de renouveler la pensée 

politique138. Celle-ci comporte deux objectifs : d’une part, renouveler la délibération 

en dehors des arènes des parlements ou des assemblées locales, par des discussions 

directes entre citoyens, d’autre part, élargir la publicisation des discussions, c’est-à-

dire, faire largement état des accords et des désaccords nés des débats publics pour 

pouvoir peser ensuite sur les décisions139.  

La participation citoyenne débouche sur plusieurs éléments selon Ank Michels. Elle 

permet aux citoyens d’intervenir dans le processus décisionnel ; elle contribue à 

inclure les citoyens dans les processus politiques ; elle encourage les compétences et 

 
131 BHERER, L., op cit., p. 111. 
132 Ibidem.  
133 Ibid., p. 112.  
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138 GAUDIN, J.-P., La démocratie participative, Armand Colin, 2007, p. 119. 
139 Ibidem. 
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les vertus civiques ; elle débouche sur des décisions rationnelles basées sur un débat 

public ; et enfin, elle renforce la légitimité des décisions143.  

Dans le champ urbain, les citoyens démontrent souvent un désintérêt pour les 

problèmes de gestion car ils doivent fournir un effort pour accéder à certaines 

informations en la matière144. Néanmoins, l’information rendue disponible n’est pas 

favorable selon Olivier Thomas, à l’insertion des citoyens dans le débat démocratique 

car elle est fortement institutionnalisée et formalisée145. Pour que le citoyen s’intéresse 

à la participation aux décisions politiques, il est nécessaire de rendre l’information 

disponible et de qualité146.  

Depuis quelques années, une idéologie de la gouvernance démocratique se répand de 

plus en plus dans les milieux universitaires et dirigeants, selon laquelle on accorderait 

une attention particulière à l’inclusion de la pluralité d’acteurs, à la négociation, aux 

processus, et surtout, au consensus entre les acteurs147. En conclusion, la relation entre 

la participation et la gouvernance urbaine reposerait sur le fait qu’elle met en quelques 

sortes un terme à la primauté de l’État dans les politiques urbaines148. 

Les associations, une participation « organisée » ou « institutionnalisée » : le pont 

entre les citoyens ordinaires et les autorités publiques 

L’engagement des associations sur la scène institutionnelle est justifié par une volonté 

de participer aux affaires publiques, c’est une manière pour elles d’affirmer leur 

appartenance à la collectivité149. Dans le cadre urbain, les dispositifs participatifs sont 

vus comme le point de conjoncture entre les citoyens organisés, le territoire et les 

politiques pour arriver à communiquer ensemble153.  

 
143 MICHELS, A., op cit., p. 280.  
144 THOMAS, O., op cit., p. 151. 
145 Ibid., p. 149. 
146 Ibid., p. 147.  
147 DAMAY, L., et DELMOTTE, F., « Le schéma directeur « Botanique » : Une expérience 
bruxelloise entre gouvernance et participation ? », in M. Hubert et F. Delmotte, La Cité administrative 
de l’État. Schémas directeurs et action publique à Bruxelles, Les cahiers de la Cambre, Bruxelles, 
2009, p. 170.  
148 Ibidem. 
149 RUI, S., et VILLECHAISE-DUPONT, A., « Les associations face à la participation 
institutionnalisée : Les ressorts d’une adhésion distanciée », Espaces et sociétés, vol. 123, no. 4, 2005, 
p. 28. 
153 Ibidem. 
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Pour Sandrine Rui et Agnès Villechaise-Dupont, les associations se décrivent souvent 

comme étant les figures de la communauté des citoyens qui vont porter sur un étendard 

leurs convictions154. Ceci tient d’une forte identification à une des normes de la 

citoyenneté active : le langage de volonté155. Ce langage s’exprime dans l’espace 

urbain comme un moyen de produire une volonté générale grâce au cadre posé par les 

dispositifs participatifs156. Le quartier et la ville sont ainsi pour elles l’expression d’un 

langage commun auxquelles les associations contribuent157.  Elles ont en ce sens un 

caractère représentatif avec la volonté de poursuivre un but commun qui dépasse le 

bénéfice des adhérents à l’association158. C’est en cela qu’elles puisent leur légitimité 

à « parler au nom » des citoyens159. 

La participation organisée bénéficie du support à l’intégration locale et de la sociabilité 

du voisinage, étant donné que les associations représentent le lieu d’information et de 

rapprochement entre les citoyens et les décideurs politiques160. Dans le champ urbain, 

les acteurs sociaux urbains montrent une certaine distance face à la participation 

institutionnalisée car il est attendu d’eux d’endosser un rôle de médiation à jouer entre 

les pouvoirs publics et la population161.  

Selon Sandrine Rui et Agnès Villechaise-Dupont, l’élargissement de la participation à 

tous les citoyens serait considéré comme une stratégie de réduction de la pression 

associative, réduisant à néant les efforts et le temps mis en place pour que l’autorité 

publique reconnaisse leurs compétences162. Elles décrivent les formes d’ouvertures 

démocratiques par le biais de la démocratie de proximité comme un nouvel outil de 

domination163. Celui-ci aurait pour fonction d’étouffer les velléités de la société civile 

afin que les gouvernants locaux s’en servent pour mieux assoir leur pouvoir164.  

L’entrée des citoyens ordinaires dans le jeu de la concertation complique le travail des 

associations165. Les dispositifs participatifs réduisent le champ d’intervention des 
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associations car selon elles, les instigateurs de la participation misent sur le manque 

de compétence des citoyens pour éviter de faire des débats publics un lieu de 

contrepouvoir166. De plus, l’ouverture des dispositifs participatifs aux citoyens 

ordinaires laisse entrevoir un rapport plus direct, sans médiation associative 

systémique, entre les élus et les citoyens167. Ainsi, la légitimité des associations se 

retrouve fragilisée168.  

En somme, la participation est liée au domaine de la gouvernance urbaine en ce qu’elle 

met en avant une société civile plus organisée et désireuse de la valorisation de la 

démocratie participative dans les processus décisionnels169. La participation peut se 

résumer à « la contribution de la construction de réponses aux besoins de la collectivité 

et/ou des différents groupes qui la composent »170. Elle a un objectif social qui vise à 

mobiliser les citoyens, permettre de créer du lien avec l’autorité publique, et surtout, 

d’ouvrir la discussion171.  

Néanmoins, la participation citoyenne reste difficile à mettre en œuvre pleinement 

pour les administrations publiques car ces dernières sont des structures encore trop 

hiérarchisées et opaques à l’égard des citoyens qui souhaitent s’investir dans les 

politiques publiques locales172.  

Une gouvernance urbaine participative  

La gouvernance participative est une stratégie qui améliore l’efficacité de la 

gouvernementalité, ou de la possibilité de gouverner173. Le manque de compréhension 

des instances de décision, des enjeux locaux, entravent l’efficacité du gouvernement 

en général puisque leurs décisions sont souvent éloignées de la réalité et de facto, ne 

répondent pas aux besoins en la matière174. C’est pourquoi la gouvernance 

participative va surmonter ce problème-là, car elle va inclure les acteurs dans le 
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processus décisionnel en ajustant les dispositifs existants afin de faire de la 

participation citoyenne175.    

Les mécanismes de gouvernance participative sont qualifiés d’innovations 

démocratiques176. Cela signifie que ces procédure ou instruments créent des 

possibilités de participation citoyenne qui n’existaient pas auparavant177. La 

gouvernance participative renforce ainsi la dimension délibérative des processus 

politiques, car elle permet à un plus grand nombre de citoyens de prendre part à la 

discussion au sujet de décisions politiques178.  

La gouvernance participative serait ainsi une réponse au déficit de démocratie 

représentative179. Celle-ci s’explique par la diminution de la participation aux 

institutions démocratiques traditionnelles, entrainant ainsi des déficits de légitimité qui 

augmentent la pression en faveur d’un renouveau démocratique, et finalement, 

favoriserait la mise en place de dispositifs de gouvernance participative180.  

Aujourd’hui, la participation est devenue une démarche presque naturelle pour les 

décideurs mais elle ne nait pas spontanément181. Les autorités publiques ont longtemps 

pensé qu’il suffisait de convoquer les citoyens pour des réunions d’information, ce 

n’est que petit à petit qu’ils ont cherché à ouvrir le débat182. L’enjeu désormais est de 

« faire participer » le citoyen en l’écoutant et en discutant avec lui, et non plus 

simplement de l’informer sur les démarches mises en œuvre par les autorités 

publiques. La participation, comme la démocratie parlementaire, a besoin de scènes 

de discussion, de débat, d’évaluation de ses effets183.  Le désir de participation a surtout 

été porté par des mobilisations collectives et des mouvements sociaux qui 

désespéraient à se faire entendre184.  

La participation considère ainsi un vaste rassemblement de démarches différentes qui 

peuvent aller de la simple consultation des citoyens à un objectif de coproduction des 
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décisions185. Elle doit permettre d’améliorer les choix publics des élus mais elle résulte 

parfois d’une écoute conférée par les pouvoirs publics, parfois de concessions faites à 

des prises de parole des citoyens qui ont réussi à s’imposer186.  

SECTION III. LES INSTRUMENTS DANS L’ACTION PUBLIQUE URBAINE 

Dans cette section, nous abordons l’approche instrumentale de l’action publique. Nous 

allons également observer la distinction entre les notions d’instrument, de technique 

et d’outil. Enfin, nous accorderons un point pour distinguer deux types d’instrument 

d’action publique urbaine, à savoir le plan et le projet.  

Les notions d’instrument, d’outil et de technique 

La question de l’action publique, notamment en matière urbaine, est intrinsèquement 

liée à la question des instruments. Pierre Lascoumes et Patrick Le Galès définissent 

les instruments d’action publique comme « constituant un dispositif à la fois technique 

et social qui organise des rapports sociaux spécifiques entre la puissance publique et 

ses destinataires en fonction des représentations et des significations dont il est 

porteur »187.  

Sur base des travaux de sociologie du travail, ils ajoutent que les instruments sont 

conçus non seulement dans une perspective spécifique, c’est-à-dire qu’ils sont utilisés 

à une fin bien précise mais ils disposent également d’une finalité intermédiaire188. 

Ainsi, les instruments d’action publique ne peuvent être réduits à une finalité technique 

pure car ils sont indissociables des acteurs qui les utilisent ou les mettent en œuvre189. 

En d’autres termes, ils évoluent avec le problème public à traiter190.  

Les instruments d’action publique ne sont pas neutres, dans l’ouvrage Gouverner par 

les instruments, les auteurs citent Christopher Hood qui affirme que l’instrument 

dispose de plusieurs finalités (multi-purpose)191. Il est ainsi porteur d’ambiguïtés et 

 
185 BHERER, L., op cit., p. 119. 
186 Ibidem. 
187 LASCOUMES, P., et LE GALÈS, P., « Introduction : L’action publique saisie par ses 
instruments », in P. Lascoumes et P. Le Galès, Gouverner par les instruments, Paris, Presses de 
Sciences Po, 2005, p. 13.  
188 Ibid., p. 14. 
189 Ibidem. 
190 Ibidem.  
191 Ibid., p. 15.  
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dispose d’un caractère hétérogène192. Malgré la portée générique de l’instrument, 

c’est-à-dire qu’il peut s’appliquer à des problèmes sectoriels divers, celui-ci ne peut 

être détaché des finalités qui lui ont été attribuées193. C’est donc en ce sens que les 

instruments diffèrent entre eux puisqu’ils sont mobilisés dans des politiques 

différentes, que ce soit dans leur forme ou dans leur fondement194.   

Aussi est-il important de rappeler que les notions d’outil, d’instrument et de technique 

peuvent être confondues. Cependant, elles différent dans le sens où elles se distinguent 

selon leurs niveaux d’observation195. En effet, l’instrument est un type d’institution 

sociale tel que le recensement, la cartographie, etc.196. La technique est un processus 

qui va opérationnaliser l’instrument, comme par exemple un type de loi ou de décret197. 

L’outil, quant à lui, réside au sein de la technique en tant que micro-dispositif, pour 

reprendre l’exemple de la technique, l’outil peut être une obligation prévue dans une 

disposition légale198.  

Les projets et les plans : Deux instruments d’action publique urbaine 

Gilles Pinson dans sa contribution à l’ouvrage Gouverner par les instruments de Pierre 

Lascoumes et Patrick Le Galès, attribue trois caractéristiques au projet. Le projet 

d’abord est un instrument de mobilisation sociale (première caractéristique), cette 

mobilisation est recherchée à travers la mise en œuvre d’interactions et de processus 

(deuxième caractéristique) dans le cadre des politiques urbaines, enfin, le projet a 

également pour fonction d’affirmer des identités d’action et de pérenniser des groupes 

d’acteurs solidarisés par le partage des mêmes objectifs (troisième caractéristique)199.  

Dans la définition des projets de Noberto Bobbio, Gilles Pinson soulève deux 

composantes essentielles : les acteurs et les ressources204. Les projets s’inscrivent dans 

de longues périodes, ce qui les expose à l’évolution des réseaux d’acteurs impliqués, 

 
192 LASCOUMES, P., et LE GALÈS, P., op cit., p. 15.  
193 Ibidem.  
194 Ibidem.  
195 Ibid., p. 14. 
196 Ibidem. 
197 Ibid., p. 15. 
198 Ibidem. 
199 PINSON, G., « Chapitre 5 : Le projet urbain comme instrument d’action publique », in P. 
Lascoumes et P. Le Galès, Gouverner par les instruments, Paris, Presses de Sciences Po, 2005, p. 201.  
204 PINSON, G., « Projets de ville et gouvernance urbaine. Pluralisation des espaces politiques et 
recomposition d’une capacité collective dans les villes européennes », op cit., p. 638.  
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des ressources disponibles et de la transformation des conditions économiques205. Il 

insiste sur la disparité et la variété des ressources notamment206, ce qui nécessite donc 

la construction d’un consensus sur ce plan-là également207. Dans ce cadre, il peut être 

intéressant de faire dialoguer en permanence les ressources en constante évolution et 

les objectifs précaires et amendables208. Le projet est un instrument au sens de Gilles 

Pinson, car il peut rattacher des conceptions relatives aux conditions de possibilité de 

l’action collective et de construction du consensus dans nos sociétés209. 

Pour Pierre Lascoumes et Patrick Le Galès, le projet apparait ainsi comme un 

instrument d’action publique singulier210. Ils partent du postulat suivant : les 

instruments sont désignés par les acteurs eux-mêmes comme des facteurs secondaires, 

des dimensions anodines, alors qu’ils peuvent avoir une puissance autonome de 

transformation non seulement des modes opératoires mais également des contenus des 

politiques publiques211. Dans ce cadre, le projet pour eux exprime une volonté de 

procéder à une rupture avec d’autres instruments jugés anciens et moins opérants212. 

Patrizia Ingallina définit le projet urbain comme une ouverture qui impose une 

évolution des mentalités car il demande davantage de partenariat entre institutions 

publiques, c’est-à-dire « une volonté de s’inscrire dans une logique de globalité et de 

durée »213. Il a une portée globale car il ne détermine pas de schémas stricts et il 

s’inscrit dans une finalité large, économique, sociale et culturelle214. Il renvoie aussi à 

une multiplicité des techniques car il se rapporte à plusieurs compétences 

d’aménagement, de construction et d’écologie215. Cette multiplicité des techniques n’a 

de sens que si elle a une légitimité globale de nature politique216. Le projet urbain 

 
205 PINSON, G., « Projets de ville et gouvernance urbaine. Pluralisation des espaces politiques et 
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renvoie à une notion globale : il s’identifie avec un ensemble d’actions inscrites dans 

la durée et légitimées par le pouvoir politique217.  

D’après Gilles Pinson, le projet n’est pas anodin, c’est un instrument rempli de valeurs, 

parfois en contradiction entre elles218. Il cite notamment, la nécessité d’anticiper grâce 

à la prospection ; d’intégrer l’incertitude à travers l’activité de projection ; l’ouverture 

au contexte afin de confronter les acteurs urbains à l’environnement ; l’injonction au 

consensus afin que les groupes agissent de manière cohérente et coordonnée ; la 

décentralisation de l’action qui va permettre de s’adapter face à certaines situations ; 

l’attention portée au processus car elle produit des effets de connaissance et 

d’alignement cognitif avec les acteurs urbains ; et enfin, l’attention portée à l’identité 

des acteurs car le but du projet n’est pas seulement le résultat final (outputs) mais de 

constituer un acteur collectif doté d’une identité propre grâce au projet219.  

En somme, la notion de projet est perçue différemment entre Gilles Pinson d’un côté, 

Pierre Lascoumes et Patrick Le Galès de l’autre. Pour le premier, le projet est un 

instrument choisi et il constitue un dispositif d’action qui déclenche des processus 

interactifs, qui sont de nature à échapper à un contrôle total. Pour Pinson, le projet est 

imprévisible et cet élément aléatoire est intégré dans la phase d’élaboration des 

objectifs220. Pour les seconds, le projet est l’œuvre des policy-makers comme voie de 

recours, dans le sens où il est mis au service d’objectifs identifiés et invariables221.  

Les architectes employaient la notion de projet urbain à laquelle ils associaient l’idée 

d’un projet d’architecture à grande échelle223. La notion de projet, initialement un 

processus technique du ressort de l’architecte, l’emportait sur celle d’urbain qui se 

réfère à la ville et qui renvoie à des compétences multiples, pas uniquement aux 

problèmes d’organisation spatiale224.  

À partir des années 1970, la notion de projet est remplacée par la notion de plan car 

elle renvoie à la nécessité ressentie par les acteurs des politiques urbaines de ne plus 
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penser l’action publique urbaine comme une opération de mise en œuvre générale, 

mais comme une activité politique nécessaire à l’implication des acteurs concernés et 

à la valorisation des ressources de la ville en matière urbanistique225.  

Avec la notion de plan, les acteurs conçoivent l’action publique urbaine comme une 

activité politique qui nécessite l’implication des acteurs du territoire concerné et la 

valorisation des ressources que ce territoire recèle226. De par le caractère politique du 

plan, l’usage d’un tel outil permet d’opérationnaliser l’action gouvernementale227 au 

sens de Pierre Lascoumes et Patrick Le Galès.  

SECTION IV. LIENS ENTRE LES NOTIONS DE GOUVERNANCE URBAINE ET DE 
PARTICIPATION DANS LES PROJETS URBAINS 

Le passage du gouvernement des villes à la gouvernance urbaine émerge en raison de 

deux facteurs principaux : un contexte institutionnel fragmenté et un public de plus en 

plus diversifié au sein duquel les identités et les intérêts de chacun veulent 

s’affirmer228. La participation devient déterminante dans la gouvernance urbaine, 

puisque les processus de décision tendent à l’ouverture mais paradoxalement 

maintiennent une certaine opacité229. En ce sens, la gouvernance fournit un cadre 

conceptuel au projet urbain, dans lequel sont impliqués un grand nombre d’acteurs : 

les acteurs publics, les acteurs privés, et dans une moindre mesure les citoyens232.  

Avec la gouvernance, il est possible d’introduire de la codécision en faisant participer 

d’autres acteurs au processus décisionnel. Cette codécision s’exprime principalement 

par de la négociation, de la codécision et de la coconstruction entre les acteurs puisque 

l’État n’étant plus au centre de la décision des politiques publiques, d’autres acteurs 

s’ouvrent sur ces questions.  

La gouvernance peut en arriver à  pousser plus loin l’horizontalité entre les acteurs, en 

incluant cette fois, non pas uniquement des acteurs de la société organisée au processus 

décisionnel mais en faisant participer les citoyens. À ce moment-là, il n’est plus 

 
225 PINSON, G., « Chapitre 5 : Le projet urbain comme instrument d’action publique », in P. 
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2005, p. 124.  



 28 

question de négociation ou de délibération entre acteurs mais de réelle participation 

par l’implication des citoyens dans la codécision avec les acteurs publics et privés, 

bien que cette participation n’intervienne qu’en amont ou en aval et qu’elle soit bien 

souvent une simple consultation non contraignante pour le décideur politique.  

Ainsi, la gouvernance urbaine porte avec la participation, un projet de société qui 

fonctionne au compromis et au consensus, et moins en termes de conflit235. La 

participation implique des relations nouvelles entre décision et expertise, dans la 

mesure où cette expertise n’est plus définie et monopolisée par le pouvoir exécutif236.  

Les notions de gouvernance urbaine et de participation citoyenne sont importantes à 

relever car elles nous permettent de définir les spécificités de ces deux types 

d’instrument propres au domaine urbanistique et à l’aménagement du territoire. Dans 

ce mémoire, nous verrons pourquoi la notion de plan est plus englobante que celle de 

projet grâce à notre étude de cas.  

SECTION V. LA QUESTION DE RECHERCHE 

Suite à la lecture des littératures afférentes aux diverses notions exposées supra, nous 

avons ainsi pu mettre en lumière la portée de ces termes dans le cadre de la réalisation 

de ce mémoire. En effet, la question de départ était la suivante : en matière de 

gouvernance urbaine, à quelles fins la participation des citoyens est-elle utilisée dans 

les instruments d’action publique urbaine lors des projets d’aménagement du 

territoire ? 

Notre question de départ a permis de mettre en place un cadre théorique qui a provoqué 

l’émergence de deux pôles principaux dans l’objet de ce mémoire : la gouvernance 

urbaine d’une part, et la participation d’autre part. En effet, grâce à la réalisation de ce 

cadre théorique, nous avons mis en relation ces deux notions, tout en maintenant la 

dimension de projet urbain qui nous intéresse ici.  

Le cadre théorique a donc ainsi favorisé l’émergence de la question de recherche 

suivante : en quoi le processus de participation des citoyens dans les Plans 

 
235 ASCHER, F., op cit., p. 67. 
236 Ibid., pp. 67-68. 
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d’Aménagement Directeurs (PAD), répond-il aux enjeux en matière de gouvernance 

urbaine et de participation citoyenne ?  

L’enjeu à présent sera d’analyser la manière dont la notion de gouvernance urbaine et 

de participation s’articulent en étudiant un instrument de planification urbaine : le Plan 

d’Aménagement Directeur, en vigueur sur le territoire des Casernes d’Ixelles – 

Usquare à Bruxelles entre 2018 et 2020. Nous tenterons ainsi de voir comment se 

déroulent les dispositifs participatifs citoyens dans le processus d’élaboration des PAD 

en matière de gouvernance urbaine.  
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CHAPITRE II. RETOUR SUR L’OBJET DE 
RECHERCHE : LE PLAN D’AMÉNAGEMENT 

DIRECTEUR 

Dans ce chapitre, nous allons établir dans un premier temps la méthodologie qui a été 

suivie pour la conduite de cette recherche. Dans un deuxième temps, nous allons 

apporter des éléments de contexte pour mieux comprendre la situation en matière de 

gouvernance urbaine, de participation et d’instruments de planification urbaine à 

Bruxelles. Ces éléments de contexte vont nous aider à mieux appréhender le troisième 

chapitre relatif à notre étude de cas sur le PAD Casernes d’Ixelles – Usquare.  

SECTION I. LA MÉTHODOLOGIE SUIVIE 

Le présent mémoire aborde la question de la relation qui lie la gouvernance urbaine à 

la participation citoyenne, et cela, dans le cadre du PAD sur la zone stratégique 

bruxelloise dite des Casernes d’Ixelles et du nouveau quartier de l’Usquare. Dans le 

but de répondre à notre question de recherche : en quoi le processus d’implication des 

citoyens dans les plans d’aménagement directeurs répond-il aux enjeux en matière de 

gouvernance urbaine et de participation citoyenne ?, il est nécessaire d’adopter une 

certaine méthodologie afin d’apporter des éléments de réponses probants à notre cas 

d’étude.  

La démarche qui a permis la bonne conduite de notre recherche, repose d’une part sur 

la littérature autour de la participation citoyenne, la gouvernance urbaine et les 

instruments. L’analyse des instruments va permettre de comprendre la mise en place 

des PAD à Bruxelles. Enfin, une démarche qualitative, basée sur des entretiens semi-

directifs avec des chargés de projet (Milène Deneubourg et Géraud Bonhomme) du 

PAD Casernes, ainsi que la coordinatrice de projet (Charlotte Demulder), chargée de 

l’évaluation de l’instrument de planification qu’est le PAD, va concrétiser l’objet de 

notre recherche.  

Il est à noter que les personnes interrogées travaillent toutes au sein de 

Perspective.brussels, un centre d’expertise spécialisé dans le développement de 

stratégies relatives au territoire pour la Région de Bruxelles-Capitale, et ont été 

rencontrés pour certains lors du stage du premier quadrimestre. Quant à leur rapport 
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aux PAD, ils travaillent sur leur élaboration « en concertation avec les autorités et 

opérateurs publics concernés, ainsi que les acteurs urbains privés », ainsi que sur leur 

évaluation249. Les chargés de projet de PAD sont également chargés de l’organisation 

de la « dynamique de participation avec les habitants et la société civile en vue de 

mobiliser l’expertise citoyenne »250.  

Tableau récapitulatif du déroulement des entretiens251.  

Personnes 

interrogées 

Date Durée Lieu Nombre 

d’entretiens 

Milène 

Deneubourg 

et Géraud 

Bonhomme252 

26 février 2021 1h08 Teams 1 

Charlotte 

Demulder 

- 10 mars 2021 

- 15 mars 2021 

45 minutes 

22 minutes 

Facetime 

audio 

2 

Les questions des entretiens reposent sur les deux aspects principaux de notre objet de 

recherche, à savoir la gouvernance urbaine et la participation citoyenne au regard de 

l’instrument de planification urbaine : le PAD.  

Dans le premier aspect, nous avons relevé trois sous-thèmes importants : les acteurs 

des politiques urbaines, l’identité de la ville ainsi que les citoyens dans la gouvernance 

urbaine. Ces trois points ont permis de décliner plusieurs questions sur base des 

théories relevées dans la littérature.  

Concernant les acteurs des politiques urbaines, nous avons jugé intéressant de mettre 

en avant le changement d’axe dans le processus décisionnel en matière de politiques 

urbaines d’une part. En effet, selon Renaud Epstein, la gouvernance urbaine est un 

changement d’axe analytique dans laquelle la coordination entre acteurs du processus 

 
249 Perspective.brussels, « Usquare – Anciennes casernes d’Ixelles : Plan d’Aménagement Directeur – 
Volet informatif », Projets urbains, Novembre 2020, p. 6. 
250 Ibidem.  
251 Le guide d’entretien est à retrouver en annexe.  
252 L’entretien a été effectué conjointement sur proposition des deux chargés de projet.  
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décisionnel de mise en œuvre des politiques urbaines devient horizontale en raison de 

l’émergence d’acteurs253. D’autre part, nous relevons que les partenariats entre acteurs 

publics et privés, ainsi que la mobilisation collective, permettent d’agréger les acteurs 

dans un projet commun dans l’intérêt de la ville254.  

Concernant l’identité de la ville, Gilles Pinson évoque la valorisation des ressources 

de la ville que les acteurs urbains doivent intégrer à la gouvernance urbaine pour qu’ils 

deviennent des acteurs collectifs255. Quant à la place des citoyens dans la gouvernance 

urbaine, nous relevons deux aspects primordiaux : premièrement, la participation des 

citoyens dépend de leur volonté ainsi que de celle des gouvernements à « faire exister 

une relation basée sur la cocréativité productive entre les autorités publiques et les 

citoyens »256. Deuxièmement, l’insuffisance de la participation des citoyens repose sur 

un encadrement juridique excessif en raison de l’hostilité du législateur et des 

politiques à mettre en place des dispositifs visant à mieux les inclure en tant qu’acteurs 

des projets urbains257. 

Dans le deuxième aspect relatif à la participation citoyenne, nous relevons deux points 

importants : le point sur la démocratie participative et la participation des citoyens au 

regard de celle des associations. Pour le premier point, nous demandons si les 

dispositifs participatifs existants permettent de répondre suffisamment aux enjeux de 

démocratie locale258. Quant à la participation, nous nous interrogeons sur l’exclusivité 

des associations de citoyens en place ou de son ouverture aux citoyens ordinaires 

également. Néanmoins en théorie, nous voyons que ce sont généralement ceux qui sont 

déjà investis dans la vie publique qui participent le plus souvent259. 

Le dernier thème du guide d’entretien repose sur la notion d’instrument. Il comporte 

deux éléments importants : premièrement, les rapports sociaux que produit la mise en 

œuvre d’un instrument d’action publique urbaine. Ce point émane de la définition des 

instruments de Pierre Lascoumes et Patrick Le Galès, selon laquelle les instruments 

sont des dispositifs techniques et sociaux qui organisent les rapport sociaux entre 
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256 BEKKERS, V., et TUMMERS, L., op cit., p. 217.  
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258 Ibidem.  
259 FAURE, A., GLASSEY, O., et LERESCHE, J.-P., op cit., p. 16.  
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l’autorité publique et ses destinataires260. Deuxièmement, un instrument contient une 

portée générique, c’est-à-dire qu’il a la possibilité de s’appliquer à tout type de 

domaine261. Enfin, la participation citoyenne contribuerait à la construction de 

réponses aux besoins des différents groupes, ce qui permet de faire reconnaitre ses 

droits devant l’autorité gouvernementale, c’est ce que nous vérifions lors de nos 

entretiens262. 

Ces points théoriques ont été posé à Milène Deneubourg et Géraud Bonhomme au 

regard du PAD Casernes d’Ixelles – Usquare, ainsi qu’à Charlotte Demulder au regard 

de l’élaboration des PAD.  

SECTION II. LES INSTRUMENTS DE PLANIFICATION URBAINE À BRUXELLES 

Dans cette section, nous allons faire l’historique des instruments de planification 

urbaine à Bruxelles depuis les années 1960, afin de mieux comprendre l’inscription 

des PAD dans le paysage urbain bruxellois. Dans ce contexte, nous allons rappeler en 

quoi l’aménagement du territoire est une politique de longue haleine qui marque les 

espaces et les dynamiques à Bruxelles.  

D’une loi organique à un code de l’aménagement du territoire à Bruxelles : les bases 

légales des instruments de planification urbaine  

La révision de la loi organique de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme 

promulguée en 1962, constitue le premier grand chantier législatif de la Région de 

Bruxelles-Capitale qui a voulu disposer d’instruments de conduite de politiques 

publiques dans un cadre intégré et transversal269. En effet, auparavant Bruxelles a 

souffert des politiques nationales qui étaient instrumentalisées par l’Etat comme un 

facteur productif270. La jeune Région bruxelloise souhaite ainsi améliorer l’efficience 

des actions publiques en raison des limites budgétaires, en plus de l’enjeu politique 

d’assurer la crédibilité de la nouvelle institution en place271.  

 
260 LASCOUMES, P., et LE GALÈS, P., op cit., p. 13.  
261 Ibid., p. 15.  
262 LAMBERT, M., La participation citoyenne au niveau local : différents moyens et des idées pour 
se lancer [En ligne], op cit. 
269 DE BEULE, M., et al., Bruxelles, histoire de planifier. Urbanisme aux 19ème et 20ème siècles, 
Mardaga, 2017, p. 426.  
270 Ibidem.  
271 Ibidem.  
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L’ordonnance organique de la planification et de l’urbanisme va être révisée à 

plusieurs reprises (seize fois en tout), pour devenir en 2004 le Code bruxellois de 

l’aménagement du territoire (CoBAT)272. Ce code constitue la base juridique des 

instruments d’urbanisme et d’aménagement du territoire pour l’ensemble de la Région 

de Bruxelles-Capitale273. 

Le Plan Régional de Développement de 1995 (PRD) : le premier instrument de 

planification urbaine  

Le premier PRD a été adopté en 1995274. Le but de ce plan était de lutter contre l’exode 

urbain et la déstructuration de la ville275. Ainsi, le projet de PRD de 1995 est élaboré 

dans un climat d’effervescence intense : la Région bruxelloise doit pour la première 

fois faire l’inventaire détaillé de ses forces et faiblesses, et des opportunités qu’elle 

doit pouvoir saisir ainsi que les menaces qu’elle va devoir affronter276. Le bilan est fort 

préoccupant pour les autorités bruxelloises277. C’est pourquoi ce plan propose une 

action vigoureuse pour inverser les tendances : en protégeant les quartiers résidentiels 

d’un envahissement par les activités administratives, et en concentrant les moyens 

publics sur le centre-ville278. 

Le PRD de 2002 : un besoin de révision du premier Plan 

La décision d’adopter un deuxième PRD vient du constat que les changements menés 

depuis 1995, ainsi que les problèmes rencontrés ont un caractère permanent279. La 

population à Bruxelles croît et cette croissance amène un double mouvement : l’exode 

en périphérie des familles aisées se poursuit et est contrebalancé par une augmentation 

du solde migratoire avec l’étranger280. Il y a lieu de constater un retour en ville mais 
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les écarts entre les communes riches et pauvres restent stables, alors que la précarité 

dans les quartiers du centre augmente281. 

Dans sa déclaration d’intention de modification totale du PRD, le gouvernement 

identifie cinq nouveaux défis qui justifient une révision complète du Plan : l’essor 

démographique ; l’emploi, la formation et l’enseignement ; l’environnement ; la lutte 

contre la dualisation de la ville et la pauvreté ; l’internationalisation ; plus tard, sera 

ajouté le défi de la mobilité282.  

Le PRD de 2002 indique ainsi deux types de zones-leviers au développement régional : 

d’une part, les friches à urbaniser et d’autre part, les zones bâties à requalifier ou 

réorganiser283. Il précise que le schéma directeur préfigure les grandes tendances 

d’aménagement ou de réaménagement d’un territoire, et qu’il détermine les principales 

options d’intervention qui y seront développées, ainsi que les moyens requis284. Cette 

actualisation qui consiste en l’introduction des zones-leviers sur le territoire bruxellois 

va permettre la mise en œuvre des schémas directeurs que nous allons évoquer plus 

loin285.  

En somme, le but de ce deuxième PRD est « d’assurer à la Région une population 

diversifiée, en renforçant l’intégration sociale des personnes fragilisées, en stabilisant 

les habitants dans les quartiers et en encourageant le retour à la ville ; de favoriser le 

développement économique durable et générateur d’emplois pour les Bruxellois ; et 

d’inclure durablement le caractère international et interculturel de Bruxelles dans des 

projets phares, autour d’une identité forte basée sur l’ouverture et le dynamisme »286.  

Un PRD qui s’inscrit dans la durée et dans le Projet de Ville 

Bruxelles a l’ambition d’évoluer en une ville de proximité, durable, moderne et 

inclusive, qui offre à chacun les moyens de s’épanouir, dans les limites des 

compétences régionales287. La Région procède ainsi à une révision du PRD en 2009, 

qui va mener à l’adoption en 2018 du Plan Régional de Développement Durable 
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(PRDD)288. Le PRDD va devoir relever de nouveaux défis qui tournent autour de trois 

pôles principaux relatifs au développement durable : le social, l’économie et 

l’environnement289.  

Le processus d’élaboration de ce projet de PRDD consiste en l’adoption d’une 

méthodologie qui allie participation au travers d’ateliers de prospective, et de 

contributions scientifiques en matière de développement métropolitain, densification 

et paysage urbain290. Ce plan s’assure de la cohérence des actions, initiatives, objectifs 

ou projets concrets pour former une trajectoire commune à l’échelle régionale291.  

Le PRDD constitue ainsi la vision du développement de la Région de Bruxelles-

Capitale sur le moyen et le long terme, il représente le cadre du projet de ville 

bruxellois293. Le Projet de Ville met l’accent sur l’établissement d’une organisation 

multipolaire, c’est-à-dire une ville davantage polycentrique, et mosaïque (une ville de 

proximité avec ses 100 quartiers)296.  

Sur le plan socio-économique, le Projet de Ville approuvé par le Gouvernement 

régional, comporte les objectifs suivants : « répondre à la croissance démographique 

en termes de logements, d’équipements et d’espaces ouverts ; augmenter la qualité du 

cadre de vie ; développer l’économie urbaine ; construire un système de mobilité 

urbaine équitable favorisant les transports publics et les modes actifs »297.  

Sur le plan transversal, il repose sur les principes suivants : « un territoire 

polycentrique et multi-scalaire ; un territoire prenant appui sur des structures naturelles 

et paysagères ; un territoire équilibré au niveau social ; une accessibilité multipolaire 

organisée ; le respect des principes de durabilité ; une gouvernance collaborative »298. 

Ce nouveau plan axé sur l’aspect durable pense, planifie et promeut le développement 

durable à Bruxelles aux horizons 2025-2040299. Enfin, il comporte une double 

dynamique : « développer les pôles stratégiques prioritaires (au nombre de douze sur 
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l’ensemble du territoire bruxellois) ; et organiser la Région autour de plusieurs centres 

qui valorisent leurs quartiers, leur identité locale, l’emploi, ainsi que des services 

spécifiques et de proximité »300. 

Un instrument plus fort dans la hiérarchie des plans : le PAD 

Le PAD est défini par Perspective.brussels,301 comme l’instrument d’aménagement de 

« compétence régionale qui permet de définir en un seul mouvement les aspects 

stratégiques et réglementaires d’une stratégie urbaine »302. D’un point de vue 

hiérarchique, cet instrument occupe « une place importante dans la hiérarchie des plans 

régionaux »303. En effet, le PAD « abroge les dispositions réglementaires des autres 

plans qui lui sont contraires »304. 

La mise en place de l’instrument de planification urbaine qu’est le PAD, sur une partie 

du territoire de la Région de Bruxelles-Capitale, est encadré juridiquement par le 

CoBAT305. Le Code indique que le Gouvernement régional a la capacité d’adopter 

« un plan d’aménagement directeur, pour une partie du territoire régional, pour autant 

qu’il s’inscrive dans les orientations du Plan Régional de Développement en vigueur 

le jour de son adoption »306.  

Les PAD ont ainsi pour objectif de déterminer les éléments suivants : « les affectations 

(habitat, commerces, bureaux, etc.) et les superficies qui doivent leur être dédiées ; la 

trame générale des espaces publics (structuration des voiries, espaces publics, 

paysage) ; les caractéristiques des constructions ; l’organisation de la mobilité et du 

stationnement »307. Ils sont composés d’un volet stratégique « qui indique les grands 
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principes, les lignes de conduite pour l’aménagement du périmètre considéré »308, 

d’une part.  

Ces lignes de conduite doivent guider les autorités dans la délivrance des permis et 

dont elles ne peuvent s’écarter sauf moyennant une motivation expresse309. D’autre 

part, les PAD contiennent un volet réglementaire « qui reprend les éléments 

fondamentaux qui doivent être réglementés et qui s’imposent tant aux particuliers 

qu’aux autorités publiques »310.  

Du point de vue de leur élaboration, les PAD font l’objet d’un projet de plan lancé par 

le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale311, ce sont donc les 

commanditaires du projet de plan. En parallèle, un rapport sur les incidences 

environnementales (RIE) du projet est réalisé312. Le projet de plan et le RIE sont par 

la suite, soumis à une enquête publique de 60 jours313.  

Simultanément, ils sont également soumis pour avis à des instances consultatives à : 

Perspective.brussels, Bruxelles Environnement, la Commission royale des 

Monuments et des Sites, le Conseil de l’Environnement de la Région de Bruxelles-

Capitale, le Conseil économique et social de la Région de Bruxelles-Capitale, le 

Conseil Consultatif au Logement, la Commission régionale de la Mobilité, ainsi 

qu’aux administrations communales concernées par la zone visée par le projet de 

plan314.  

Une fois l’enquête publique terminée, le Gouvernement régional soumet le dossier 

pour avis à la Commission Régionale de Développement (CRD)315. Après avoir pris 

connaissance des résultats de l’enquête publique et des avis émis, le Gouvernement 
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adopte le PAD définitivement316. Celui-ci entre en vigueur 15 jours après sa 

publication au Moniteur belge317.  

En ce qui concerne les parties prenantes aux PAD, c’est Perspective.brussels qui 

travaille sur leur élaboration « en concertation avec les autorités et opérateurs publics 

concernés, ainsi que les acteurs urbains privés »318. En outre, le centre d’expertise est 

chargé de l’organisation de la « dynamique de participation avec les habitants et la 

société civile en vue de mobiliser l’expertise citoyenne »319.  

Enfin, la mise en œuvre d’un plan d’aménagement directeur repose sur le croisement 

entre les dispositions stratégiques et réglementaires applicables à l’ensemble du 

périmètre du plan et de celles spécifiques à la zone concernée322. C’est de cette manière 

que les principes urbanistiques applicables à une zone du plan sont déterminés entre 

autres323.  

En outre, le CoBAT indique que les dispositions réglementaires du PAD abrogent, 

dans le périmètre où elles sont applicables, les dispositions du Plan Régional 

d’Affectation du Sol (PRAS) et des règlements d’urbanisme qui y sont contraires324. 

Le rapport entre les prescriptions d’ordre réglementaire du PAD au regard des autres 

plans, repose ainsi sur le principe de l’abrogation implicite325. Cela a pour conséquence 

que ces règlements d’urbanisme restent d’application, sauf les dispositions de ces 

règlements contraires à celles du PAD326. 

Ainsi, chaque PAD s’inscrit dans la stratégie du PRDD, et décline ses objectifs de 

façon complémentaire avec les autres stratégies mises en place par la Région pour 

définir le cadre du projet de ville335. Les instruments de planification tels que le PAD 

sont le fruit d’une collaboration de tous les acteurs du territoire, et permettent 
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d’aménager de nouveaux quartiers s’inscrivant dans les objectifs de développement 

durable de la Région de Bruxelles-Capitale en tant que métropole336.  

SECTION III. LE PLAN D’AMÉNAGEMENT DIRECTEUR : UN INSTRUMENT DE 
GOUVERNANCE URBAINE ?  

Dans cette partie, nous allons expliquer en quoi le PAD constitue un instrument qui 

s’inscrit dans les enjeux en matière de gouvernance urbaine, mais également en quoi 

il peut être qualifié d’instrument selon la littérature vue dans le chapitre précédent.  

Historiquement, nous pouvons constater que l’aménagement du territoire et 

l’urbanisme sont deux champs qui ont longtemps été abordés par les administrations 

étatiques par une démarche très hiérarchisée et stato-centrée374. Dans les années 1990, 

les enjeux en matière de gestion publique du territoire se sont considérablement 

transformés car la complexité de la situation a amené à une réflexion sur la manière de 

gouverner l’espace urbain375.  

Cette réflexion a amené à une évolution dans la manière de « gouverner » l’urbain de 

manière à élargir les parties prenantes pour les intégrer à la réalité de la scène 

urbanistique, à savoir la pluralité d’acteurs concernés par les enjeux urbains. Et en 

parallèle, la gouvernance urbaine est un mouvement qui se rencontre avec la 

participation, car le citoyen participe aux projets d’aménagement du territoire puisqu’il 

se sent de plus en plus concerné par ces enjeux, le citoyen veut devenir une partie 

prenant au projet et non plus simplement bénéficiaire de celui-ci376. Nous avons 

également vu que la gouvernance apporte un cadre conceptuel aux projets urbains, et 

que par la même occasion, elle encadre la participation377 dans les processus 

d’élaboration de ces projets-là.  

Concernant les PAD, nous pouvons avancer que ceux-ci constituent effectivement des 

instruments sur base de la définition de Pierre Lascoumes et Patrick Le Galès. 

Rappelons-le, ils définissent les instruments comme « constituant un dispositif à la fois 

technique et social qui organise des rapports sociaux spécifiques entre la puissance 
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publique et ses destinataires en fonction des représentations et des significations dont 

il est porteur »378.  

Les PAD entrent dans cette définition, car du point de vue technique et social, ils sont 

constitués selon un volet réglementaire et un volet stratégique. Ces volets régissent 

respectivement les éléments fondamentaux et techniques du plan qui s’adressent aux 

acteurs, ainsi que les grands principes des rapports sociaux dans le périmètre concerné 

par le plan. De même, les PAD ne sont pas réductibles à une finalité technique pure au 

sens de Pierre Lascoumes et Patrick Le Galès, puisqu’ils tendent à s’adapter à la zone 

stratégique qui les concerne379.  

Ainsi, le PAD est un instrument qui trouve son fondement dans le CoBAT380. Grâce à 

cet instrument de prime abord au caractère technique en raison des prescrits d’ordre 

juridique qu’il doit suivre, le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale peut 

développer une partie du territoire de la Région bruxelloise, pour autant que ce plan 

s’inscrive dans les orientations du PRD381. Les PAD sont également des dispositifs 

sociaux car leur rôle est de valoriser le territoire, d’apporter de nouvelles opportunités 

en la matière et de rendre la ville plus inclusive et durable382. 

Suivant la définition des instruments de Pierre Lascoumes et de Patrick Le Galès, le 

PAD est également porteur de significations et de représentations puisqu’il repose sur 

les orientations définies dans le PRD383. Il s’agit d’un plan qui constitue la vision de 

développement de la Région de Bruxelles-Capitale384. Par ailleurs, c’est aussi en cela 

que le PAD a la capacité d’organiser les rapports sociaux puisqu’il va mettre en œuvre 

les objectifs du projet de ville fixés par le Gouvernement bruxellois dans le PRD385.  

En matière de gouvernance urbaine, nous pouvons également dire que les PAD 

intègrent ce concept à partir de celui défini par Vincent Béal, Renaud Epstein et Gilles 

Pinson. Les PAD sont des instruments qui sont la preuve que l’emprise de l’État a été 

réduit en matière de politiques urbaines puisqu’ils favorisent l’implication des parties 
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prenantes à ceux-ci, ainsi que le consensus entre elles386. De même l’État, bien que 

disposant d’un emprise réduite aujourd’hui en comparaison avec les politiques 

urbaines qu’il menait dans les années 1960, conserve sa légitimité en orientant les 

décisions387 avec les PAD.  

Le PAD est un instrument de planification régional qui rassemble une multitude 

d’acteurs régionaux et communaux, politiques et privés, et qui tend à répondre à des 

ambitions ayant pour but de construire ensemble la ville. De même, la Région de 

Bruxelles-Capitale fait entrer sur la scène urbanistique des acteurs en vue de négocier 

sur le développement de certains périmètres. La plus-value en matière de gouvernance 

urbaine concernant les PAD, c’est une volonté régionale d’inclure le citoyen dans ces 

plans.  

Du point de vue des notions de projet et de plan vues dans le chapitre précédent, les 

PAD ne s’inscrivent pas totalement dans les dimensions visées par le projet. En effet, 

ils ne connaissent pas une évolution des acteurs, des ressources et des objectifs au sens 

du projet de Noberto Bobbio. Cependant, les PAD s’inscrivent dans une dimension 

consensuelle, que l’auteur évoque également dans sa définition du projet, bien que sa 

vision du consensus repose sur des éléments différents du plan bruxellois dont il est 

question ici, puisque Perspective.brussels est chargé de la coordination entre les parties 

prenantes au PAD.  

Concernant l’évolution des objectifs selon Noberto Bobbio toujours, ceux-ci 

demeurant amendables, ce n’est pas le cas pour les PAD car les objectifs définis dans 

le projet de plan sont inchangés une fois le projet adopté par le Gouvernement 

bruxellois. En outre, les PAD sont étrangers à l’approche du projet évoqué par Gilles 

Pinson, puisque le processus interactif déclenché par le plan bruxellois n’échappe 

aucunement au contrôle des parties prenantes au plan. Enfin, les PAD sont bien des 

plans au sens de Gilles Pinson, puisque les acteurs concernés par une des zones 

stratégiques du plan bruxellois sont impliqués dans la procédure d’élaboration de 

celui-ci.  
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SECTION IV. LA PARTICIPATION CITOYENNE DANS LA POLITIQUE URBAINE 
BRUXELLOISE : ÉVOLUTIONS JUSQU’À NOS JOURS 

Dans cette section, nous reprenons l’évolution de la participation à Bruxelles depuis 

les luttes urbaines en évoquant l’épisode du quartier des Marolles dans les années 

1960, l’échec du développement de la participation dans le cadre du schéma directeur 

Botanique388, et enfin, à l’avènement des commissions délibératives dernièrement. 

Le constat, par les Bruxellois, d’une participation [fortement] limitée : l’éveil d’une 

association en faveur du développement de la participation 

À l’origine, l’intervention de l’État dans les politiques urbaines résultait d’un plan avec 

une logique propre à travers la loi ordinaire sur l’urbanisme de 1962 qui a germé durant 

plus de 30 ans. Cette logique va être prise dans le jeu des tensions sociales et 

politiques392. La conscience régionale qui se forge à Bruxelles est le fruit de la 

reconnaissance de problèmes spécifiques, qui ne peuvent être réduits à ceux qui se 

posent dans les deux régions voisines393. Cette conscience bruxelloise est 

profondément démocratique, en ce sens qu’elle va faire naitre des groupements en son 

sein, tels que des associations, des comités, des groupes d’études, etc394. Ces multiples 

groupes représentent une pression en faveur de la régionalisation395.  

Vers la fin des années 1960, la critique de l’urbanisme bruxellois commence à se 

structurer396. Dans ces bouleversements urbanistiques, les habitants se sentent lésés et 

organisent la résistance397. Ceux-ci reprochent aux architectes et aux urbanistes un 

fonctionnalisme excessif et une volonté de rompre avec toute référence historique398.  

À Bruxelles, la participation trouve sa source dans l’adoption de plans communaux, 

de secteur ou encore dans les plans communaux régionaux, tous soumis à un processus 
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dans un travail académique antérieur, dans lequel les notions de participation citoyenne et de 
gouvernance urbaine étaient abordées de manière élémentaire. Ce travail académique portait sur le cas 
de la Cité administrative de l’État et a été réalisé dans le cadre du cours de « Mutations et politiques 
urbaines » de Michel Hubert à l’Université Saint-Louis Bruxelles. 
392 ARON, J., Le tournant de l’urbanisme bruxellois 1958-1978, Fondation Joseph Jacquemotte, 
Bruxelles, 1978, p. 12.  
393 Ibid., p. 107. 
394 Ibidem.  
395 Ibid., p. 108. 
396 DESSOUROUX, C., Espaces partagés-espaces disputés : Bruxelles une capitale et ses habitants, 
Université Libre de Bruxelles et CIRHIBRU, Bruxelles, 2008, p. 134. 
397 Ibidem. 
398 Ibidem. 



 44 

d’enquête publique399. En effet, l’absence de plans offrait à l’autorité publique une 

pleine autonomie et liberté pour bâtir400. La loi organique de l’aménagement du 

territoire et de l’urbanisme de 1962 ne permet aux habitants que d’intervenir de façon 

très limitée401. De plus, l’adoption des plans a certes amené une ouverture à la 

participation grâce au processus d’enquête publique, mais elle s’apparente plutôt à de 

l’information plutôt qu’à une décision partagée402. 

L’Atelier de Recherche et d’Action Urbaine (ARAU) et les Archives d’Architecture 

Moderne (AAM) va ainsi se mettre à éveiller l’opinion publique et informent les 

décideurs politiques des choix alternatifs possibles en matière d’aménagement403. En 

1969, l’ARAU donne foi à la planification urbaine moyennant l’intégration de la 

participation en tant qu’outil de contrôle des actes politiques et administratifs qui 

produisent l’urbanisation404.  

L’ARAU a conscience du poids que représente la parole publique, d’autant plus si elle 

vise le champ politique dans une démocratie basée sur la représentativité des élus405. 

La participation, même sous la forme de publicité-concertation, a fait de grands 

progrès à Bruxelles406. Dans sa Charte urbaine de 1970, l’ARAU définit les objectifs 

de l’association407. Notamment, la démocratisation des processus de décision, la 

participation des habitants à l’aménagement de leur ville, etc408.  

À Bruxelles, l’ARAU considère que la publicité-concertation a eu des effets tels que : 

la protection accrue du logement, des espaces verts, du patrimoine ; l’amélioration de 

la qualité des espaces publics et de l’architecture ; également, une attitude positive des 

responsables politiques envers les demandes et les projets de la population409. Ce 

système présente tout de même des défauts tels que : une participation plus grande 

dans les quartiers bourgeois plutôt que dans les rues d’immigration ; une plus forte 
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présence dans les matières d’urbanisme que dans celles de l’environnement ; une durée 

d’enquête publique trop réduite pour les gros chantiers ; l’absence d’audition par la 

commission de concertation dans le cadre de l’adoption des plans410.  

Des comités de quartier aux associations à Bruxelles : le cas des Marolles 

Dès la fin des années 1960 en Belgique vont émerger des luttes urbaines à Bruxelles, 

avec une volonté démocratique et régionaliste pour la ville431. Ce sont des militants 

syndicalistes, des architectes, mais également des habitants qui vont former des 

comités de quartier afin de faire front aux projets de modernisation de Bruxelles, avec 

pour motif que l’État et les politiques négligent considérablement les habitants des 

quartiers concernés432. Les luttes urbaines sont présentées comme « un mouvement 

d’opposition croissante contre une politique d’urbanisation capitaliste et 

technocratique […], et qui sacrifie la joie de vivre d’un quartier à sa soif de profit et à 

sa folie des grandeurs »433.  

En été 1969, l’État veut étendre le Palais de Justice et prévoit de raser le quartier des 

Marolles434. C’est un lieu d’intégration des populations défavorisées qui s’inscrit dans 

l’ensemble urbain435. Une bataille s’engage et est conduite par Jacques Van Der Biest, 

elle sera relayée par les médias436. Ainsi s’organise en 1969 la première mobilisation 

des comités de quartier pour les Marolles contre un avis communal visant à l’expulsion 

de cinq habitations considérées comme des taudis437. Près d’un tiers de la population 

du quartier se mobilise dans cette lutte afin de le préserver438. Cette première « Bataille 

des Marolles » se termine en août 1969 par un renoncement de l’État d’engager tout 

projet sur ce terrain-là439.  

L’exemple du quartier des Marolles illustre le fait que les luttes urbaines se constituent 

autour d’un lieu déterminé et d’une cause bien spécifique, à savoir défendre un quartier 

 
410 SCHOONBRODT, R., Vouloir et dire la ville, Atelier de Recherche et d’Action Urbaine (ARAU), 
op cit., p. 187. 
431 CARLIER, L., « De la contestation au compromis : Quelles critiques dans les mobilisations 
urbaines à Bruxelles ? », Mouvements, vol. 65, no. 1, 2011, p. 28.  
432 Ibidem. 
433 Ibid., p. 29. 
434 CULOT, M., Bruxelles : 100 ans d’urbanisme 1910-2010, AAM Éditions, 2013, p. 183.  
435 Ibidem. 
436 Ibidem. 
437 CARLIER, L., op cit., p. 28. 
438 Ibidem. 
439 Ibidem. 



 46 

promis à la destruction et sa population menacée d’expulsion440. La mobilisation est 

menée par des militants permanents mais tient surtout des relations de voisinages qui 

vont donner une plus grande ampleur au sentiment d’indignation des habitants441. Les 

adversaires de ces luttes urbaines sont bien identifiés, il s’agit des pouvoirs publics 

encadrés par une superstructure étatique442. 

Avec l’épisode des Marolles, une multitude d’organisations volontaires plus ou moins 

structurées, permanentes, indépendantes ou reliées entre elles, vont naitre dans ces 

quartiers populaires ou bourgeois443. Ces comités d’habitants vont revendiquer 

davantage de participation444. Les responsables politiques de la ville et leurs 

administrations ne vont pas réagir directement à l’émergence des demandes de la 

société civile car elles rompaient le consensus ambiant qui fondait les options déjà 

décidées445. La mise en place progressive de la participation va s’appuyer sur la presse 

qui ne peut taire les tensions qui traversent la ville446. Elle participe efficacement à la 

mise en place de la participation en donnant des informations contrôlées, en diffusant 

les positions des comités d’habitants447.  

Dans la même continuité au sujet des luttes urbaines, les mouvements de contestation 

sur l’espace se sont étendus à l’ensemble du pays à travers les association d’avant 

1970, sur des domaines d’activités très divers allant de la protection de 

l’environnement aux actions pour l’amélioration des conditions de logement448. C’est 

cette floraison d’associations qui va amener à la création de comités de quartiers dont 

les thèmes d’actions sont très similaires à celles-ci449. En 1973, va se constituer la 

Fédération autonome des comités d’habitants bruxellois qui s’avèrera un réel groupe 
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de pression450. La revendication principale de ce groupement est l’adoption d’un plan 

de secteur ainsi que le contrôle démocratique de l’aménagement de la ville451.  

C’est de cette façon que les luttes urbaines ont pour objectif de promouvoir par le biais 

de projets le développement d’un urbanisme plus solidaire à l’égard des habitants, en 

privilégiant la réhabilitation à la destruction/reconstruction452. Le but de ces luttes est 

clair, il s’agit d’enlever l’urbanisme des mains de l’État, et le placer dans celles des 

habitants, et ce grâce à des droits de participation et de concertation453. 

Ainsi, ces luttes urbaines favorisent l’avènement de politique publiques urbaines 

moins agressives à l’égard du citoyen. En effet, les Bruxellois assistent à la dégradation 

de leur cadre de vie et le ressentent comme une menace de transformation rapide de la 

ville, et ce via l’invasion des immeubles de bureaux dans certains quartiers, les travaux 

routiers, etc455. Les citoyens issus des classes moyennes intellectuelles sont irrités par 

les aménagements réalisés et se mobilisent contre un processus de décision qui leur 

échappe en raison de sa confidentialité456. Plusieurs comités de quartier se créent entre 

1970 et 1975. Leurs revendications et leurs niveaux d’exigences varient457.  

Les contrats de quartier : dispositifs en faveur d’une revitalisation des quartiers 

La Région de Bruxelles-Capitale a fait l’objet de luttes urbaines, dans le but de 

revendiquer une autonomie de celle-ci mais également de faire valoir un projet de ville 

alternatif458. L’émergence des comités de quartier et des associations pour faire front 

aux projets de l’État sur le territoire bruxellois, marquent un réel changement d’axe 

analytique au sens de Renaud Epstein, du point de vue de la gouvernance urbaine459. 

En effet, l’État demeurant au centre des décisions dans les politiques territoriales et les 

appliquant verticalement, se retrouve contraint de devoir coopérer avec la multitude 

d’acteurs qui émergent460.  
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Dans le cas bruxellois, les comités de quartier et associations foisonnent au fur et à 

mesure, et se forment autour d’un objet de contestation ou de revendication commun 

sur un lieu commun, dans le territoire bruxellois. Si elles ont émergé à l’occasion des 

luttes urbaines, elles perdurent même une fois ces luttes urbaines terminées sous 

différentes formes : conseils de quartier, comité de quartier, etc., et ce, en raison de 

l’évolution urbaine constante à Bruxelles.    

C’est ainsi qu’en 1993, les premiers contrats de quartier sont créés par l’ancien 

secrétaire général d’Inter-Environnement Bruxelles (IEB)461. Ce dispositif est destiné 

à devenir le principal outil de revitalisation des quartiers fragilisés462. Il formule une 

approche managériale et participative dans les politiques urbaines, en tenant compte 

des espaces publics et des besoins socioéconomiques des quartiers463.  

Cette revitalisation est entendue comme devant améliorer l’attractivité générale de la 

ville centrale et aussi, devant assurer la solidarité entre ses habitants par des actions 

redistributives, en particulier à destination des populations fragilisées au plan 

économique et social, et qui majoritairement, occupent ces quartiers464. C’est un 

instrument d’amélioration du cadre de vie des habitants465. C’est par ce moyen-là que 

la Région de Bruxelles-Capitale va s’appuyer sur les associations issues des premières 

luttes urbaines pour construire sa légitimité politique466.  

La question du statut de Bruxelles prenant sa source à partir de la participation 

Lorsque Bruxelles est en cours de régionalisation, les comités de quartier et les 

mouvements de défense de la ville sont associés aux débats sur le devenir de la ville 

en général467. C’est ainsi que le processus d’aménagement urbain se démocratise petit 

à petit468. Dès 1976, une commission de concertation est mise sur pied, et officialisée 

en 1979, elle rassemble des délégués communaux et régionaux470. Ce faisant, cette 

 
461 COMHAIRE, G., « Activisme urbain et politiques architecturales à Bruxelles : Le tournant 
générationnel », L’information géographique, vol. 76, no. 3, 2012, p. 14. 
462 Ibidem. 
463 Ibidem. 
464 NOËL, F., « La politique de revitalisation des quartiers : À la croisée de l’action urbanistique et 
sociale », in Bruxelles dans 20 ans, Bruxelles, Agence de Développement Territorial (ADT), 2009, p. 
220. 
465 Ibidem. 
466 COMHAIRE, G., op cit., p. 14. 
467 DESSOUROUX, C., op cit., p. 138. 
468 Ibidem.  
470 Ibidem. 



 49 

commission a pour objectif d’élaborer des avis sur les projets soumis à une autorisation 

de bâtir, et elle les justifie en s’appuyant sur les remarques formulées devant la 

commission par les auteurs du projet ou par les citoyens lors des enquêtes publiques 

préalables471. Cette procédure sort l’urbanisme des milieux confinés et confidentiels 

où il était pratiqué472.  

En 1989, Bruxelles devient une région à part entière474. Ce changement permet 

d’intensifier un peu plus la participation des habitants à la gestion de leur ville475. En 

1993, le programme des contrats de quartier, un instrument de revitalisation volontaire, 

permet de mettre en évidence les besoins réels et prioritaires de la population locale, 

et ce dès les premières phases d’élaboration du projet476. Ainsi, une commission 

composée de représentants des pouvoirs publics mais également des habitants du 

quartier, assure un suivi de l’élaboration du projet et de l’avancement des différentes 

opérations approuvées477. De cette manière, ce type de participation de la population 

locale au façonnement de son environnement urbain représente un réel contraste avec 

la conception du développement urbain qui régnait dans les années 1960 et 1970478.  

À partir des années 2000, un renouvellement des mouvements urbains est constaté479. 

Les associations qui voient le jour, marquent une distance avec les comités de quartier 

bruxellois, ainsi que les pratiques de mobilisation de ceux-ci480. En effet, la population 

bruxelloise s’internationalise de plus en plus, et la problématique de la coexistence 

culturelle et linguistique s’installe dans l’espace public bruxellois481. 

En date du 4 février 2003, est publié le premier Manifeste bruxellois482. Ce mouvement 

prend sa source dans l’affrontement communautaire qui oppose les Flamands et les 

francophones à cette époque483. En effet, l’incertitude quant à la position de Bruxelles 

au niveau national et au regard de son statut européen, ainsi que l’évolution 
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institutionnelle belge posent question484. Du côté des néerlandophones, la question 

bruxelloise est également au centre des préoccupations485. Le Manifeste part du 

principe qu’il y a un écart entre la réalité de la situation bruxelloise, considérée comme 

une région multilingue et multiculturelle, et les institutions belges fondées sur le 

clivage linguistique486. Cet écart entrainerait une série de conséquences défavorables 

auxquelles les Bruxellois souhaitent que les politiques y remédient487.  

La réflexion d’un instrument d’action publique pour la Cité administrative de l’État : 

le schéma directeur « Botanique » 

Dans les années 1920, l’État belge constatait déjà un accroissement du nombre de 

fonctionnaires et une dispersion des services à Bruxelles qui les forçait à multiplier les 

déplacements495. À cette fin, des commissions d’études sont mises sur pied pour 

remédier au mauvais fonctionnement des services administratifs de l’État496. En 1937, 

est alors émise l’idée d’une cité administrative de l’État par Louis Camus497.  

Néanmoins, ce n’est qu’en 1954 que le gouvernement se montre en faveur d’une cité 

centralisatrice, et mettra la construction de cette cité au cœur de l’agenda politique498. 

C’est ainsi que l’État belge unitaire a joué un premier rôle dans l’urbanisme 

bruxellois499. Les travaux autour de la CAÉ démarrent à peine que le programme de 

celle-ci est déjà remis en question par le ministère des Affaires étrangères et des 

Affaires économiques qui se montrent réticents à l’idée d’intégrer la cité500.  

De plus, vers 1960 suite à la fin de la colonisation belge au Congo, le ministère des 

Colonies devient désuet501. Les fonctionnaires commencent à déménager dès 1966 

jusqu’en 1968, au fur et à mesure que les travaux s’achèvent502. La construction de la 

Cité administrative de l’État et l’idée de centraliser tous ces ministères, sont 
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condamnées à la suite de la réforme constitutionnelle de 1970 qui lance la Belgique 

vers la décentralisation de l’État503.  

Lorsque l’État unitaire est devenu fédéral, celui-ci marque son retrait de la scène 

urbanistique bruxelloise, dès la création de la Région en 1989, en vendant la Cité 

administrative de l’État (CAÉ)504. En effet, l’urbanisme et l’aménagement du territoire 

ne comptent plus parmi les attributions du pouvoir fédéral mais de la Région505. C’est 

ainsi que la réflexion sur la réaffectation de la CAÉ, mais également d’autres sites 

bruxellois va revenir au goût du jour506.  

Dès 1999, des tables rondes sont organisées et différents plans sont constitués, dont le 

Plan Communal de Développement (PCD) par exemple507. Celui-ci réfléchit à la 

réintroduction de la mixité fonctionnelle508. En 2001, le PRAS est élaboré, il se 

concentre sur l’amélioration des sites sur l’ensemble de la CAÉ, sauf la tour des 

finances509. 

L’année 2003 est une année charnière dans le domaine urbain bruxellois, puisque le 

PRD de 2002 fait déjà l’objet de critiques510. Le PRD était le plan le plus important 

dans la hiérarchie des plans fixant le développement de la Région et l’aménagement 

de son territoire, défini par l’article 16 du CoBAT511. Il s’agissait d’un instrument de 

planification globale du développement régional dans le cadre du développement 

durable, disposant d’une valeur indicative et non réglementaire512. En 2002, le PRD 

de 1995 connait une actualisation dans laquelle il introduit la notion de Zones-leviers, 

lesquelles doivent être mises en œuvre par le biais de schémas directeurs513. Le PRD 

de 2002 définissait aussi les 12 priorités pour le développement de la Région 

bruxelloise514.  
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En 2004, le nouveau gouvernement régional bruxellois lance une procédure de 

désignation d’un auteur de projet pour élaborer le schéma directeur Botanique519. Le 

Gouvernement Picqué va prendre une double initiative pour stimuler le 

redéveloppement de la CAÉ, et d’autres sites bruxellois520. Dans un premier temps, il 

va recourir à l’élaboration d’un schéma directeur, qui constitue dans le PRD, un outil 

de planification publique propre aux sites d’intérêt régional intégrés dans des zones-

leviers521. Le PRD définit également les zones-leviers comme des périmètres 

comprenant un ou plusieurs sites d’intérêt régional qui nécessitent des efforts 

particuliers pour favoriser leur (re)développement522.  

La deuxième initiative du Gouvernement Picqué sera de faire appel à des associations : 

le BRAL (Brusselse Raad voor het Leefmilieu) et l’IEB, pour mener des activités en 

vue de faciliter la concertation entre les habitants et le gouvernement régional 

bruxellois, dans le cadre de l’élaboration des schémas directeurs523.  

Dans le PRD, un plan stratégique qui définit un ensemble de priorités considérées 

comme essentielles au développement de la Région et qui devront orienter l’ensemble 

des politiques régionales524, est indiqué notamment que la participation active des 

habitants est un principe essentiel de la démarche intégrée de développement local525. 

C’est ainsi que Charles Picqué va insérer l’impératif des habitants au sein des schémas 

directeurs526. Le schéma directeur « Botanique » sera finalement publié en 2005527. 

Il existe une évolution quant à la nature de la participation et au partage des tâches 

entre expertise et participation528. Il apparait en effet que si le dispositif participatif 

central à la première version du PRD est la soumission à une enquête publique, dans 

les dispositifs de gouvernance récents, une place importante est accordée aux 

dispositifs participatifs ex ante qui peuvent prendre la voie d’interventions via des sites 
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internet ou celle de la délégation de missions d’organisation d’une telle participation 

au secteur associatif dans le cas des schémas directeurs529. Cette participation ex ante 

dans tous les cas se veut très ouverte et vise autant le citoyen que les représentants des 

associations qui habituellement s’expriment sur les questions en cause530.  

Le schéma directeur est donc initialement un instrument qui devait honorer deux 

promesses : favoriser le développement urbain performant par rapport à l’attractivité 

territoriale de la Région bruxelloise d’une part, et favoriser un développement urbain 

socialement concerté d’autre part531. De cette façon, la procédure d’élaboration du 

schéma directeur prévoyait des assemblées générales sur l’ensemble du processus, 

ainsi que des ateliers et réunions en comités restreints appelées « tables rondes 

tripartites » (elles réunissaient la Région, les communes et le bureau d’études)532. Ces 

diverses réunions devaient ainsi permettre de faire remonter les idées, critiques, 

suggestions lors du volet public de la procédure du schéma directeur533.  

À ce stade, l’initiative du Gouvernement bruxellois entre dans le champ de la 

participation puisque des ambitions de concertation des habitants par le biais 

d’associations telles que le BRAL et IEB sont mises en marche. On passe d’un État 

belge qui avait une mainmise sur les politiques territoriales locales, à une structure 

étatique qui cherche à intégrer l’habitant dans le processus d’élaboration des 

instruments d’action publique urbaine, en l’occurrence ici le schéma directeur.  

En 2006, le schéma directeur est mis en œuvre par la Région, ce qui constitue une 

première. Les schémas directeurs sont ainsi définis comme : des instruments 

producteurs de connaissance territoriale, notamment en matière d’attentes des parties 

prenantes ; des instruments de négociation entre le public et le public, le public et le 

privé, et enfin, le public et les habitants ; des instruments de projection dans le futur534. 

En outre, les schémas directeurs participent à la planification stratégique de la ville ; 

la démarche tient compte de la complexité urbain grâce à l’usage d’approches 

pluridisciplinaires ; c’est un projet opérationnel qui développe plusieurs scénarios et 
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s’adapte au contexte et aux contraintes externes ; ils affirment une identité culturelle 

en référence à l’histoire urbaine notamment535.  

En effet, en termes de méthodologie de projet et de résultats à obtenir, tout était à 

inventer puisque c’est un instrument « neuf »536. Lors de la procédure d’élaboration de 

ce schéma, Benoit Moritz et ses collègues proposent d’ouvrir davantage la discussion 

par le biais de dispositifs de participation537. L’objectif n’est donc pas de se baser sur 

la voix des acteurs institutionnels mais d’entendre également la voix de ces acteurs 

non-institutionnels grâce à l’organisation d’ateliers (les Ateliers de la Cité)538. Encore 

une fois, la Région de Bruxelles-Capitale démontre des intentions d’implication des 

citoyens dans le processus d’élaboration d’un instrument d’action publique urbaine : 

le schéma directeur.  

Néanmoins, le schéma directeur n’est pas un instrument parfait et présente une notion 

de la participation assez floue. Selon Ludivine Damay et Florence Delmotte, il faudrait 

alors déterminer le degré de participation des citoyens dans un premier temps540. Elles 

l’explicitent en prenant pour exemple, l’échelle de Sherry Arnstein dont l’utilisation 

sert à mesurer le degré d’implication des citoyens541. De plus, l’appel formulé par le 

gouvernement Picqué pour impliquer les citoyens dans le domaine urbain en 2004, 

marque selon les deux auteures l’absence d’une réflexion sur le profil attendu pour 

assister à ces participations, ainsi que les citoyens légitimes à y participer malgré un 

appel consensuel à faire de la participation542.  

Enfin, le schéma directeur est critiqué par De Beule, et al. sur une série de points : « la 

liste des actions à entreprendre et des acteurs concernés qui n’est pas assez détaillée 

dans chaque schéma alors qu’elle est fondamentale pour garantir un caractère 

opérationnel ; la contribution des développeurs privés devrait être garantie 

contractuellement en même temps que l’engagement des pouvoirs publics vis-à-vis du 

programme à réaliser ; la participation du public (les habitants, les associations, les 

entreprises, les commerçants) a été assurée dans des ateliers préparatoires et par des 
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présentations publiques des projets en cours d’élaboration avec l’aide d’IEB et du 

BRAL (chargés de cette mission spécifique pour la Région) ; la mise en place d’un 

processus de suivi consolidé par des démarches heuristiques, itératives, incrémentales 

et récurrentes, c’est-à-dire, par des actes qui servent en même temps à élaborer et à 

tester des hypothèses, par des réalisations partielles qui réinforment le projet et rendent 

possibles des démarches plus précautionneuses et plus durables, par des évaluations 

qui intègrent les feedbacks et se traduisent éventuellement par la redéfinition 

d’éléments stratégiques »543.  

La participation à Bruxelles aujourd’hui : l’introduction des commissions 

délibératives au sein des assemblées régionales bruxelloises 

Le 13 décembre 2019, le Parlement de la Région de Bruxelles-Capitale et l’Assemblée 

réunie de la Commission communautaire commune (COCOM) adoptent une 

modification de leur règlement commun qui vise à introduire la faculté de créer des 

commissions délibératives composées de députés et qui invitent des citoyens tirés au 

sort à participer à leurs travaux561. La Commission communautaire française 

(COCOF) suit cette logique et met en place un dispositif presque identique562. Il s’agit 

de concrétisations d’une volonté exprimée lors de la constitution des exécutifs 

bruxellois issus de l’élection régionale du 26 mai 2019563.  

Ces commissions délibératives mixtes s’inscrivent dans le sillage des initiatives 

participatives et délibératives en Belgique, elles font écho au « dialogue citoyen 

permanent » (ou permanenter Bürgerdialog) institué par la Communauté 

germanophone564. Néanmoins, le modèle bruxellois s’en distingue par deux éléments : 

les commissions délibératives sont intégrées au fonctionnement du parlement et sont 

de nature mixte565. Le citoyen bruxellois tiré au sort est invité à participer aux côtés 

des députés régionaux à des processus de prise de décision566.  

 
543 DE BEULE, M., et al., op cit., p. 456. 
561 VRYDAGH, J., et al., « Les commissions délibératives entre parlementaires et citoyens tirés au 
sort au sein des assemblées bruxelloises », Courrier hebdomadaire du CRISP, vol. 2492, no. 7, 2021, 
p. 5.  
562 Ibidem. 
563 Ibidem. 
564 Ibidem. 
565 Ibidem. 
566 Ibidem. 
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Ce dispositif accroit ainsi les prérogatives des citoyens par rapport aux instances élues 

de deux manières567. Premièrement, il cherche à accroitre la transparence de son 

action568. Les commissions compétentes pour se prononcer sur la validité des 

opérations électorales du Parlement de la Région de Bruxelles-Capitale et sur la 

vérification des pouvoirs des élus bruxellois sont désormais ouvertes au public, de 

même pour les séances de toutes les commissions parlementaires qui font l’objet d’une 

diffusion en direct et d’une possibilité de visionner les enregistrements sur le site du 

Parlement569. Deuxièmement, les parlementaires régionaux bruxellois misent sur une 

meilleure information et aussi sur une plus grande participation des citoyens570. Dans 

cette optique, deux initiatives voient le jour afin de renforcer le rôle des citoyens 

bruxellois dans les décisions qui les concernent571.  

Pour se replacer dans le contexte, ces commissions délibératives sont le fruit d’un 

travail de négociation du groupe Écolo, à l’issue des élections régionales, 

communautaires, fédérales et européennes du 26 mai 2019, qui intègre les majorités 

gouvernementales en Région de Bruxelles-Capitale notamment572. Le parti parvient, 

lors des négociations, à convaincre ses futurs partenaires du bien-fondé de l’idée 

d’institutionnaliser de commissions délibératives entre parlementaires et citoyens tirés 

au sort573.  

La déclaration de politique régionale bruxelloise souligne des éléments importants : 

d’abord, la volonté de mettre en place un modèle participatif basé sur le principe du 

tirage au sort ; la mise à l’agenda politique de la création des commissions mixtes entre 

citoyens et élus (qui seront appelées commissions délibératives plus tard)574. Ce 

processus a pu être mis en place notamment grâce à l’initiative de modifier le 

règlement commun au Parlement de la Région de Bruxelles-Capitale et à l’Assemblée 

réunie de la COCOM575. Parallèlement à ces changements, l’Assemblée de la COCOF 

entreprend également une modification de son règlement576.  

 
567 VRYDAGH, J., et al., op cit., p. 8. 
568 Ibidem. 
569 Ibidem. 
570 Ibidem. 
571 Ibidem. 
572 Ibid., p. 14. 
573 Ibidem. 
574 Ibid., p. 15. 
575 Ibidem. 
576 Ibid., pp. 21-22. 
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Pour encadrer au mieux ces commissions délibératives entre élus et citoyens tirés au 

sort, un nouveau processus de consultation d’experts se met en place dans le but de 

rédiger un vade-mecum qui définit les modalités pratiques de fonctionnement des 

commissions délibératives577. Trois facteurs ont permis la mise en œuvre de ce 

processus : ils sont d’ordre politique, contextuel et interpersonnel578.  

Premièrement, les écologistes ont toujours été très impliqués dans l’innovation 

démocratique et le score des élections de mai 2019 leur a permis d’avancer en la 

matière579. De même, les partis de la majorité gouvernementale à Bruxelles 

exprimaient cette volonté de moderniser la démocratie, ceci a renforcé les chances de 

succès du projet580. Deuxièmement, plusieurs acteurs politiques exprimaient depuis 

des années le souhait de mettre en place des processus participatifs et délibératifs dans 

leurs domaines de compétence581. Troisièmement, les élus et conseillers porteurs du 

projet avaient déjà au préalable des affinités avec l’innovation démocratique, en 

particulier le groupe Écolo qui a joué un rôle moteur aux différents stades du 

processus582.  

La commission délibérative réunit d’une part des citoyens tirés au sort, et d’autre part, 

certains députés siégeant dans la commission parlementaire compétente pour le sujet 

abordé583. Dans le cadre du Parlement de la Région bruxelloise et de l’Assemblée 

réunie de la COCOM, elle compte ainsi 45 citoyens tirés au sort et 15 parlementaires 

membres de la commission compétente584. Dans le cas de l’Assemblée de la COCOF, 

elle réunit 36 citoyens tirés au sort et 12 parlementaires585. Le tirage au sort est prévu 

pour la sélection des citoyens participants afin que la commission reflète au mieux la 

diversité de la société bruxelloise586.  

Une commission délibérative est initiée par le Parlement de la Région de Bruxelles-

Capitale et par l’Assemblée réunie de la COCOM ou de la COCOF lorsque les députés 

 
577 VRYDAGH, J., et al., op cit., p. 22. 
578 Ibid., p. 24. 
579 Ibidem. 
580 Ibidem. 
581 Ibidem. 
582 Ibid., p. 25. 
583 Ibid., p. 26. 
584 Ibidem. 
585 Ibidem. 
586 Ibidem. 
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le jugent pertinent587. Les citoyens ont également la possibilité de suggérer 

l’instauration d’une commission délibérative sur un thème de leur choix588. Pour que 

cela soit faisable, ils doivent réunir 1000 signatures émanant de citoyens résidant en 

Région bruxelloise et qui ont 16 ans accomplis589. Les commissions délibératives sont 

ainsi suivies par un comité d’accompagnement composé de chercheurs et de praticiens 

spécialisés dans le domaine de la participation citoyenne, dans le sujet traité par la 

commission délibérative, et de membres des services parlementaires590.  

L’instauration de ces commissions délibératives dans le Parlement de la Région de 

Bruxelles-Capitale, l’Assemblée réunie de la COCOM et l’Assemblée de la COCOF, 

contribue à une innovation et un renouveau démocratique591. Cependant, ce nouveau 

dispositif qui vise à inclure les citoyens dans les processus décisionnels rencontre des 

limites592.  

Premièrement, même si un nombre requis de citoyens, à savoir 1000, soutient la 

demande d’organiser une commission délibérative, c’est à l’assemblée parlementaire 

concernée que revient la décision finale593. Bien qu’elle doit motiver son choix en cas 

de refus, elle est également libre de refuser d’instaurer une commission délibérative 

pour toute raison qui lui semble pertinente594.  

Deuxièmement, les citoyens participants ont le statut d’invités au sein d’une 

commission parlementaire, cela signifie qu’ils ne sont pas membres de l’assemblée 

parlementaire ni même de la commission parlementaire qui les accueillent595. Ils ne 

disposent en la matière que d’une voix consultative puisque le pouvoir de décision 

demeure entre les mains des députés membres de la commission parlementaire596.  

 
587 VRYDAGH, J., et al., op cit., p. 28. 
588 Ibidem. 
589 Ibidem. 
590 Ibid., p. 31. 
591 Ibid., p. 39. 
592 Ibidem. 
593 Ibidem. 
594 Ibid., p. 39. 
595 Ibidem. 
596 Ibidem. 
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Troisièmement, le rapport adopté par une commission délibérative contient des 

recommandations dont l’avenir dépend des suites que voudront bien lui réserver 

l’assemblée concernée et ses commissions parlementaires597.  

Ainsi, le mécanisme des commissions délibératives montre que la tendance consiste à 

encadrer tout processus démocratique alternatif par des règles qui maintiennent les 

prérogatives essentielles aux organes élus598. Néanmoins, il faut reconnaitre que le 

fonctionnement et l’organisation de ces commissions délibératives, ainsi que leur suivi 

sont la preuve d’une inclusion maximale de la voix des citoyens599.  

Les évolutions de la participation dans les instruments d’aménagement du territoire 

bruxellois 

À Bruxelles, les habitants se sont d’abord placés en tant que contrepouvoir grâce aux 

activistes du secteur associatif pour la participation citoyenne dans les grands projets 

urbains600 contre l’opacité des prises de décision politique en matière d’aménagement 

du territoire601. De même, l’adoption par la Région des schémas directeurs aurait été 

l’occasion de marquer un tournant en matière de participation602. mais  l’évaluation de 

la mise en œuvre des schémas directeurs rend un bilan mitigé à propos de la 

participation603. Les procédures participatives des schémas directeurs n’ont été mises 

en œuvre que dans les zones où les pouvoirs publics ne possédaient plus la maitrise 

foncière et pour lesquels ils devaient collaborer avec un promoteur privé604.  

Dans les schémas directeurs, la place de l’habitant se situe dans une phase très précoce 

du processus de production urbaine, ce qui est susceptible de créer une tension entre 

la figure de l’habitant comme « contrepouvoir », et celle de l’habitant en tant qu’expert 

de son quartier qui participe à la définition du programme du projet605.  

Les projets mettant en place un processus participatif sont principalement menés dans 

le cadre des contrats de quartier606. C’est de cette manière que le dispositif a joué en 

 
597 VRYDAGH, J., et al., op cit., p. 40. 
598 Ibidem. 
599 Ibidem. 
600 COMHAIRE, G., op cit., p. 12.  
601 Ibidem. 
602 Ibid., p. 20. 
603 Ibidem. 
604 Ibidem. 
605 Ibid., p. 22. 
606 Ibid., p. 21. 
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faveur de la diffusion au sein des administrations communales et des professionnels 

de l’architecture et de l’urbanisme, d’une culture participative et des usages sociaux 

des aménagements urbains encore très fragiles607.  

Les commissions de concertation vont très lentement reconsidérer le dispositif 

participatif en lui-même et la place des habitants dans le processus de production d’un 

projet608. En effet, l’articulation des deux posent question, étant donné que les 

processus de participation sont très peu formalisés et qu’ils dépendent de la volonté du 

politique et des compétences du médiateur principalement609. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
607 COMHAIRE, G., op cit., p. 21. 
608 Ibidem.  
609 Ibidem. 
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Chapitre III. Cas d’étude : Le Plan 
d’Aménagement Directeur Casernes d’Ixelles – 

Usquare 

Dans ce troisième et dernier chapitre, nous allons étudier le Plan d’Aménagement 

Directeur Casernes d’Ixelles – Usquare au regard des notions de gouvernance urbaine 

et de la participation citoyenne, étudiées dans le premier chapitre. Cette étude de cas 

va se baser sur son histoire, les diverses documentations disponibles à ce propos, et 

enfin, d’entretiens semi-directifs menés auprès de Charlotte Demulder, Milène 

Deneubourg et Géraud Bonhomme de Perspective.brussels.  

SECTION I. LE PAD CASERNES – USQUARE, UN EXEMPLE DE GOUVERNANCE 
URBAINE ? 

Dans cette partie, nous allons poser l’histoire, la chronologie et les parties prenantes à 

ce PAD dans un premier temps. Dans un deuxième temps, nous allons voir en quoi le 

PAD Casernes d’Ixelles – Usquare s’inscrit dans les notions de gouvernance urbaine 

vues précédemment.  

La Région de Bruxelles-Capitale est devenue propriétaire en 2018 du site des 

anciennes casernes d’Ixelles dans le but de développer une cité étudiante en 

collaboration avec les universités (l’ULB et la VUB) actives dans cette partie de la 

Région610.  

Ce partenariat se base sur les principes suivants : « la programmation détaillée du site 

est établie en association avec les deux universités ; la volonté de développer un 

ensemble de logements étudiants sur base d’une programmation à définir paritairement 

en fonction des besoins des Universités et de la Région ; une approche globale est 

nécessaire au travers de la réalisation d’un Plan d’Aménagement Directeur afin de 

garantir la cohérence du développement du site ; Perspective assure le pilotage du 

PAD ; l’élaboration du PAD et l’étude des incidences environnementales sont 

attribuées au groupement BUUR – IDEA Consult, le bureau d’études Aries est quant 

à lui chargé du Rapport sur les incidences environnementales du plan ; le suivi et la 

 
610 Perspective.brussels, « Usquare – Anciennes casernes d’Ixelles : Plan d’Aménagement Directeur – 
Volet informatif », op cit., p. 19. 
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réalisation du PAD est assuré par un comité d’accompagnement dans lequel 

Perspective, la Société d’Aménagement Urbain (SAU), Bruxelles Environnement 

(BE), la commune d’Ixelles, Bruxelles Mobilité (BM), Bruxelles Urbanisme et 

Patrimoine (BUP) sont représentés ; la SAU assure également la coordination et la 

mise en œuvre opérationnelle du projet pour la Région »611.  

La SAU est l’aménageur qui va coordonner les différentes opérations qui seront 

menées pour concrétiser Usquare.brussels : « le futur nouveau quartier ouvert, mixte 

et dynamique, urbain et convivial, universitaire et international, durable et innovant », 

qui sera créé sur le site des anciennes casernes d’Ixelles612.  

Les parties prenantes aux différentes phases du PAD Casernes d’Ixelles – 

Usquare613.  

Phases du PAD Parties prenantes 

directes 

Accompagnateurs 

Conception Région de Bruxelles-

Capitale, ULB et 

VUB 

Région de Bruxelles-Capitale, 

Commune d’Ixelles 

Élaboration du 

PAD 

Perspective.brussels Bruxelles Environnement, Bruxelles 

Mobilité 

Aménagement 

temporaire 

SAU, ULB et VUB Bruxelles Urbanisme et Patrimoine, 

ULB et VUB 

Le site des casernes d’Ixelles possède ainsi un potentiel de reconversion qui permet 

l’aménagement d’un quartier ouvert, mixte, universitaire et international614. L’objectif 

du PAD est de réaffecter l’ancienne école de gendarmerie afin de revaloriser ce 

 
611 Perspective.brussels, « Usquare – Anciennes casernes d’Ixelles : Plan d’Aménagement Directeur – 
Volet informatif », op cit., p. 19. 
612 Société d’Aménagement Urbain (SAU), Caserne – Usquare.brussels [En ligne], URL : 
https://sau.brussels/fr/developpements/caserne-usquarebrussels (Consulté le 9 avril 2021).  
613 Perspective.brussels, « Usquare – Anciennes casernes d’Ixelles : Plan d’Aménagement Directeur – 
Volet informatif », op cit., p. 19.  
614 Perspective.brussels, Casernes d’Ixelles – Usquare [En ligne], URL :  
https://perspective.brussels/fr/projets/poles-strategiques/casernes-dixelles-usquare (Consulté le 1er 
février 2021).  
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patrimoine, et de lui donner un usage nouveau et durable615.  Le but est ainsi de créer 

un nouveau quartier mixte pour y placer des logements accessibles aux familles et aux 

étudiants, en plus d’espaces et équipements ouverts616. Grâce à ces infrastructures 

ouvertes, il sera possible de faire de ces lieux un nouvel espace de rencontre pour les 

habitants des quartiers voisins617. 

Carte du site des Casernes d’Ixelles – Usquare618.  

 

Le site des anciennes casernes d’Ixelles est considéré depuis les années 2000 comme 

étant un espace d’intérêt régional619. Cet espace fait l’objet d’accords entre la Région 

et l’État fédéral, ainsi qu’entre la Région et les Universités VUB et ULB620. Le site est 

également repris comme l’un des pôles prioritaires du PRDD en 2018621. Depuis mai 

2018, il fait l’objet d’une planification à travers le PAD622.  

 
615 Perspective.brussels, Casernes d’Ixelles – Usquare [En ligne], op cit.   
616 Ibidem. 
617 Ibidem.  
618 Perspective.brussels, « Usquare – Anciennes casernes d’Ixelles : Plan d’Aménagement Directeur – 
Volet informatif », op cit., p. 8.  
619 Ibid., p. 7. 
620 Ibidem. 
621 Ibidem. 
622 Ibidem. 



 64 

Il a ainsi été confirmé comme étant un territoire dans lequel la Région de Bruxelles-

Capitale doit investir, eu égard à son importance, via la Déclaration de Politique 

Régionale datant de l’été 2019623. Le but de travailler sur cet ensemble clos par la 

police fédérale, est de le libérer progressivement afin d’offrir des opportunités de 

développement urbanistique dans un quartier bien desservi et marqué par sa vocation 

académique de développer une cité internationale étudiante624.  

Le développement de ce site, grâce à l’instrument urbanistique qu’est le PAD, prévoit 

notamment d’implanter des activités qui répondent aux besoins et demandes des 

habitants et usagers du quartier625. Ceci, dans le but de permettre une meilleure 

compréhension et une bonne appropriation du projet par les riverains626.  

Le nouveau quartier de l’Usquare devra quant à lui répondre aux besoins des 

Bruxellois en matière de logements, d’équipements, de proximité, d’espaces publics 

conviviaux, de qualité de vie, mais également, accueillir un projet d’envergure 

internationale porté par les deux universités : la VUB et l’ULB, axé sur le 

développement durable627.  

L’ambition du quartier Usquare est de rapprocher les citoyens, la ville et la 

connaissance. Cette union résulte de la conjonction de deux démarches 

volontaristes628. D’une part, les universités bruxelloises (l’ULB et la VUB) veulent 

s’inscrire davantage la ville et s’engager dans son développement au bénéfice de ses 

habitants629. Elles ont ainsi l’intention de créer ensemble un nouveau pôle d’expertise 

d’envergure internationale630. D’autre part, la Région bruxelloise souhaite répondre 

aux besoins précités de ses habitants, et elle souhaite renforcer son statut de principale 

ville étudiante de Belgique631.  

 
623 Perspective.brussels, « Usquare – Anciennes casernes d’Ixelles : Plan d’Aménagement Directeur – 
Volet informatif », op cit., p. 7. 
624 Ibid., p. 18. 
625 Ibid., p. 25. 
626 Ibidem. 
627 Société d’Aménagement Urbain (SAU), Caserne – Usquare.brussels [En ligne], op cit.  
628 Usquare.brussels, Ambitions – Bringing people, city and knowledge together [En ligne], URL : 
https://usquare.brussels/fr/usquarebrussels-bringing-people-city-and-knowledge-together (Consulté le 
9 avril 2021).  
629 Ibidem. 
630 Ibidem. 
631 Ibidem. 
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Ainsi, plusieurs instruments de planification ont été pris en compte lors de 

l’élaboration du PAD des « anciennes casernes d’Ixelles » : la Déclaration de Politique 

Régionale 2014-2019 ; l’étude de définition632 en 2016 ; le PRDD633. Pour trouver un 

équilibre juste entre la création d’un quartier convivial, intégré et durable, ainsi que 

les résultats de l’étude de définition, le PAD Casernes a été exprimé en plusieurs 

scénarios634. L’évaluation des incidences environnementales a ainsi permis 

d’identifier le scénario idéal pour permettre d’accomplir les ambitions régionales635.  

Pour résumer, le PAD Casernes d’Ixelles – Usquare a l’objectif d’accomplir cinq 

ambitions pour la Région : un projet universitaire innovant pour Bruxelles ; un nouvel 

espace de rencontre pour le quartier ; un programme innovant et mixte ; un projet 

cohérent avec l’identité historique et les futurs besoins du site ; et enfin, la durabilité 

et l’économie circulaire636. Le Gouvernement régional estime que Bruxelles, en sa 

qualité de capitale nationale et de métropole internationale, doit valoriser ces atouts, 

impliquer la population étudiante dans le tissu urbain, offrir un cadre dynamique637. 

Ceci dans le but de mieux définir le territoire bruxellois et de favoriser son 

développement638.  

Chronologie du PAD Casernes d’Ixelles – Usquare639. 

Date Événement  

Décembre 

2017 

Première réunion publique d’information en date du 13 décembre 

2017 et qui a réuni une centaine de riverains 

2018 La Région de Bruxelles-Capitale devient propriétaire du site 

Mai 2018 Le gouvernement régional donne l’instruction à Perspective.brussels 

de procéder à l’élaboration d’un projet de PAD 

 
632 L’étude de définition permet d’évaluer le potentiel maximal de développement d’un programme 
mixte sur le site des casernes d’Ixelles. Voy. Perspective.brussels, « Usquare – Anciennes casernes 
d’Ixelles : Plan d’Aménagement Directeur – Volet informatif », op cit., p. 18.  
633 Ibidem. 
634 Ibidem. 
635 Ibidem. 
636 Perspective.brussels, « Usquare – Anciennes casernes d’Ixelles : Plan d’Aménagement Directeur – 
Volets stratégique & réglementaire », Projets urbains, Novembre 2020, p. 9.  
637 Usquare.brussels, Ambitions – Bringing people, city and knowledge together [En ligne], op cit.  
638 Ibidem. 
639 Perspective.brussels, Casernes d’Ixelles – Usquare [En ligne], op cit.   



 66 

Juin 2018 Les 4 et 5 juin ont lieu deux réunions publiques d’information 

Décembre 

2018 

Le projet de PAD est approuvé en première lecture par le 

gouvernement régional 

Février – 

Avril 2019 

Le PAD est soumis durant cette période-là à une enquête publique 

dans les communes d’Ixelles et d’Etterbeek 

Printemps 

2019 

Le site est ouvert au public, des événements ont lieu et sont organisés 

par See-U (en charge de l’occupation transitoire) 

Novembre 

2019 

La CRD a remis un avis sur le projet de PAD 

Juillet 

2020 

Le PAD est approuvé en seconde lecture 

Novembre 

2020 

Le PAD est approuvé en troisième et dernière lecture, il entre en 

vigueur dans les 15 jours après publication au Moniteur Belge 

Le PAD Casernes d’Ixelles ne s’inscrit pas vraiment dans le processus de gouvernance 

urbaine définit par Gilles Pinson. Pour lui, plusieurs enjeux émergent et favorisent ce 

processus : l’identité de la ville, son image ainsi que sa position par rapport au 

monde640. En se constituant en acteur collectif grâce à l’implication des groupes et du 

secteur public, le territoire se construit en cadre commun en termes de ressources 

(grâce à leur valorisation), et en termes de rapport à la ville au regard de son 

environnement641.   

Le projet de PAD étant déjà très balisé et faisant l’objet d’un accord principalement 

entre la Région et les Universités, il a été compliqué de laisser de la marge aux 

habitants de la zone du PAD car les chargés de projet avaient un programme précis à 

suivre642. D’autant plus que ce projet ne s’inscrivait pas dans une logique de 

coproduction643.  

 
640 PINSON, G., op cit., p. 625.  
641 Ibidem.  
642 Entretien avec Madame Milène Deneubourg et Monsieur Géraud Bonhomme, chargés de projet 
pour le Plan d’Aménagement Directeur Casernes d’Ixelles – Usquare, réalisé le 26 février 2021. 
643 Ibidem. 
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Cependant, cette définition est beaucoup plus pertinente dans le rapport des parties 

prenantes au projet de PAD. En effet, dans ce cadre il a fallu que des concertations 

autour de certains détails de moindre ampleur soient discutés autour de la table644. 

Beaucoup d’acteurs ont tenté de tirer un maximum sur leurs intérêts afin d’y trouver 

leur compte645. Heureusement, le RIE et le bureau d’étude chargé de ce RIE, ont pu 

apporter des éléments objectifs aux débats afin d’arriver à un consensus au sujet de la 

codécision dans l’élaboration du plan646. Chacun en a tiré ses propres interprétations, 

toujours dans le but que cela leur soit bénéfique647.  

Au sens de Christian Lefèvre et Bernard Jouve, le processus de gouvernance urbaine 

qu’ils définissent est pertinent concernant le PAD Casernes d’Ixelles. Pour eux, le 

processus de gouvernance urbaine se constitue grâce à un partenariat entre les 

institutions publiques, les promoteurs privés, et la mobilisation collective qui va 

permettre d’agréger le projet selon un caractère collectif648.  

La perte de la centralité de l’État dans la prise de décision pour les politiques urbaines 

est un phénomène qui répond à un besoin d’évolution par rapport aux instruments 

d’aménagement du territoire650. Concernant les PAD, Charlotte Demulder trouve 

qu’elle est beaucoup plus institutionnalisée aujourd’hui, cela à travers une plateforme 

de discussion entre le promoteur privé et les pouvoirs publics appelée la Chambre des 

qualités651.  

Pour poursuivre, le Gouvernement régional bien qu’investi dans une démarche 

collaborative et de coproduction avec les différents partenaires au projet, garde une 

place prépondérante dans le processus décisionnel du PAD, étant donné qu’il est 

propriétaire du terrain652. Le PAD Casernes est tout de même resté dans une logique 

de projet collectif, grâce au comité d’accompagnement, en charge de valider 

l’avancement de l’étude du plan653. Plus concrètement, le suivi et la réalisation du PAD 

 
644 Entretien avec Madame Milène Deneubourg et Monsieur Géraud Bonhomme, op cit. 
645 Ibidem. 
646 Ibidem. 
647 Ibidem. 
648 JOUVE, B., et LEFÈVRE, C., op cit., p. 836.  
650 Entretiens avec Madame Charlotte Demulder, coordinatrice de projet chargée de l’évaluation des 
Plans d’Aménagement Directeurs, réalisés les 10 et 15 mars 2021.  
651 Ibidem. 
652 Entretien avec Madame Milène Deneubourg et Monsieur Géraud Bonhomme, op cit. 
653 Ibidem. 
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Casernes est assuré par un comité d’accompagnement représenté par : 

Perspective.brussels, la SAU, BE, la commune d’Ixelles, BM, ainsi que BUP654. 

SECTION II. LE PAD CASERNES D’IXELLES : PLUS D’OUVERTURE À LA 
PARTICIPATION ? 

Dans cette section, nous allons analyser le PAD Casernes d’Ixelles – Usquare au 

regard de la notion de participation citoyenne vue dans le premier chapitre.  

Dans l’interview réalisé avec Charlotte Demulder, coordinatrice de projet en charge 

de l’évaluation des PAD, elle souligne qu’en matière de participation à Bruxelles, il 

est important de revenir sur l’histoire de l’aménagement du territoire655. Les 

démarches à l’époques étant anti-démocratiques, notamment le cas du quartier Nord, 

ainsi que la jonction Nord-Midi. Bruxelles vient d’un historique où l’État domine dans 

la prise de décision dans l’aménagement du territoire656. Les citoyens subissant les 

grands mouvements de l’urbanisme depuis des siècles657. Au fil des années depuis la 

création de la Région de Bruxelles-Capitale comme entité fédérée, on assiste à un 

changement de paradigme où l’habitant a la possibilité de s’exprimer658.  

Charlotte Demulder indique que pour le moment, il n’y a que le CoBAT qui prévoit 

essentiellement un processus d’enquête publique mais la décision reste toujours entre 

les mains du gouvernement659. Même si les électeurs placent leur confiance dans les 

élus politiques afin de prendre des décisions et de mettre en œuvre des politiques 

publiques, il n’empêche que le gouvernement investit de lui-même afin de donner plus 

de place à la parole citoyenne660. Et c’est justement, avec les PAD que ce constat tente 

de s’expliciter661.  

À l’occasion d’un entretien avec Géraud Bonhomme et Milène Deneubourg, tous deux 

chargés de projet à Perspective, et notamment en charge du PAD Casernes, ont 

souligné des éléments importants en termes de gouvernance urbaine665. En effet, le 

 
654 Perspective.brussels, « Usquare – Anciennes casernes d’Ixelles : Plan d’Aménagement Directeur – 
Volet informatif », op cit., p. 19.  
655 Entretiens avec Madame Charlotte Demulder, op cit.  
656 Ibidem.  
657 Ibidem. 
658 Ibidem. 
659 Ibidem. 
660 Ibidem. 
661 Ibidem. 
665 Entretien avec Madame Milène Deneubourg et Monsieur Géraud Bonhomme, op cit.  
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pôle stratégique des anciennes casernes d’Ixelles étant déjà inscrit dans le PRD, la 

question du consensus entre les parties prenantes sur les grandes lignes directrices ne 

s’est pas réellement posée puisque tout était déjà décidé666. Dans ce cadre, il n’y a donc 

pas eu d’autres acteurs impliqués.  

Charlotte Demulder apporte une nuance quant aux PAD. Pour elle, ils ne sont pas tous 

égaux673. Elle en vient ainsi à demander si toutes les parties de la ville doivent être 

faites sur le même degré de participation674. Il est évidemment essentiel d’en faire mais 

la discussion doit plutôt se concentrer sur le désir de faire la ville675. C’est ce qui se 

fait en prospective territoriale, la construction du territoire est faite à partir de ceux qui 

désirent le faire, et c’est important de le mettre au regard du processus de 

planification676.  

Pour Charlotte Demulder, la participation prend son départ dans l’information677. 

Selon elle, c’est le devoir du service public d’informer et de former les citoyens à 

l’aménagement du territoire678. Elle reconnait qu’au sein de Perspective.brussels, des 

démarches un peu hasardeuses en matière de participation sont encore adoptées, et 

qu’une professionnalisation dans le domaine est en cours679.  

D’après Géraud Bonhomme et Milène Deneubourg, les habitants ont été consulté pour 

l’élaboration du PAD Casernes, mais leurs demandes n’ont pas forcément été 

entendues680. D’un point de vue procédural, les avis reçus sont tous très divergents et 

le Gouvernement a choisi de ne pas les suivre en raison de leur caractère hétérogène681. 

Toutefois, ceux-ci ont tous reçus un retour puisque juridiquement ils sont dans 

l’obligation de répondre à chaque réclamation682.  

Le processus d’enquête publique établi dans le CoBAT oblige à justifier le fait qu’on 

écarte une réclamation citoyenne afin de préserver le processus démocratique683. En 

 
666 Entretien avec Madame Milène Deneubourg et Monsieur Géraud Bonhomme, op cit.  
673 Entretiens avec Madame Charlotte Demulder, op cit. 
674 Ibidem. 
675 Ibidem. 
676 Ibidem. 
677 Ibidem. 
678 Ibidem. 
679 Ibidem. 
680 Entretien avec Madame Milène Deneubourg et Monsieur Géraud Bonhomme, op cit. 
681 Ibidem.  
682 Ibidem. 
683 Ibidem. 
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effet, conformément à l’alinéa 2 de l’article 30/6 du CoBAT, le Gouvernement doit 

« motiver sa décision sur chaque point à propos duquel il s’est écarté des avis ou des 

réclamations et observations émises lors de l’enquête »684. Ceci est également 

mentionné dans l’article 6, §4 de l’Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-

Capitale du 3 mai 2018 relatif au processus d’information et de participation du public 

préalable à l’élaboration des projets de PAD685.  

Au niveau de la gestion de projet, les chargés de projet avouent qu’il est compliqué de 

faire de la participation de manière plus avancée que ce que c’est formellement686. De 

plus, le projet n’est pas inscrit dans une démarche participative initialement688. Une 

cellule participation a cependant été prévue après la réalisation du PAD Casernes afin 

d’évaluer les manques de ce dernier689.  

La position de Perspective.brussels dans le processus de participation dans le cadre de 

la phase d’élaboration du PAD Casernes a été délicate car ils se trouvaient « tiraillés » 

entre les réclamations des citoyens et les décisions du Gouvernement au regard de ces 

réclamations690. Il demeure tout de même selon les chargés de projet du PAD Casernes, 

deux circonstances atténuantes au fait que la participation des citoyens pour ce PAD 

n’est qu’une formalité691.  

Premièrement, les chargés de projet insistent sur le fait qu’il s’agissait du premier PAD 

et que le déclenchement était quelque peu nébuleux692. De plus, certaines décisions 

étaient déjà prises dans le PRDD, il était alors difficile de faire marche arrière693. La 

deuxième circonstance atténuante concerne les délais ainsi que le financement694. La 

participation est un processus qui prend du temps mais dans le cas du PAD Casernes, 

 
684 Code bruxellois de l’aménagement du territoire (CoBAT) du 9 avril 2004, M.B., 26 mai 2004, art. 
30/6, al. 2.  
685 Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 3 mai 2018 relatif au processus 
d’information et de participation du public préalable à l’élaboration des projets de plan 
d’aménagement directeur, M.B., 9 mai 2018, art. 6, §4. 
686 Entretien avec Madame Milène Deneubourg et Monsieur Géraud Bonhomme, op cit. 
688 Ibidem. 
689 Ibidem.  
690 Ibidem. 
691 Ibidem. 
692 Ibidem. 
693 Ibidem. 
694 Ibidem. 
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elle n’était pas une priorité695. C’est l’arrêté d’information et de participation qui 

définit les modalités de consultation.  

Ainsi, « au plus tard 90 jours après publication de l’Arrêté du Gouvernement de la 

Région de Bruxelles-Capitale, l’Administration organise au minimum une réunion 

d’information et de participation ouverte au public concerné »696. Le compte-rendu de 

ces réunions doit être mis à disposition sur le site de l’Administration en charge de 

l’organisation de celles-ci, Perspective.brussels donc, et ce jusqu’à la fin de la 

procédure d’adoption des PAD697.  

Pour Milène Deneubourg, le PAD ne définit pas tout le projet698. Il s’agit d’un cadre 

et rien n’empêche quelques changements, il y a de la marge de manœuvre699. Dans le 

cas du PAD Casernes, il a été difficile dès l’étude de définition de recenser les besoins 

et défis pour le quartier puisqu’il n’y avait pas de représentants associatifs des 

citoyens700. Charlotte Demulder reconnait le poids que représentent les citoyens qui se 

fédèrent en association701. Rappelons le caractère représentatif des associations avec 

la volonté de poursuivre un but commun qui dépasse la structure associative, formant 

ainsi une figure pour les citoyens702.  

Cependant pour le PAD Casernes, il n’est pas question de se former en 

association mais des habitants d’un même quartier et portés par les mêmes 

préoccupations quant au projet urbain qui sera mis en œuvre, qui ont pour but de les 

faire entendre individuellement (en plusieurs voix) en participant aux réunions 

d’information sur le projet703. A contrario, une association qui fera entendre son 

opinion au moment de l’enquête publique ne représente pas plusieurs voix mais une 

seule et même voix704. C’est en cela que réside toute la différence entre participation 

individuelle (à plusieurs) et participation organisée sous forme d’association.  

 
695 Entretien avec Madame Milène Deneubourg et Monsieur Géraud Bonhomme, op cit. 
696 Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 3 mai 2018 relatif au processus 
d’information et de participation du public préalable à l’élaboration des projets de plan 
d’aménagement directeur, op cit., art. 3, §1er. 
697 Ibid., art. 3, §4. 
698 Entretien avec Madame Milène Deneubourg et Monsieur Géraud Bonhomme, op cit. 
699 Ibidem. 
700 Ibidem. 
701 Entretiens avec Madame Charlotte Demulder, op cit. 
702 RUI, S., et VILLECHAISE-DUPONT, A., op cit., p. 28.  
703 Entretiens avec Madame Charlotte Demulder, op cit. 
704 Ibidem. 
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Pour Charlotte Demulder, le Bruxellois commence tout doucement à se donner les 

moyens de participer à l’aménagement de son territoire qu’il revendique706. Ce droit à 

la participation était déjà indiqué dans la réglementation, par exemple le fait qu’un 

ensemble de citoyens peuvent prendre l’initiative de développer un territoire via un 

Plan Particulier d’Affectation du Sol (PPAS) en faisant la demande à la commune. Le 

problème réside dans le fait que la réglementation n’est pas connue par ceux-ci707.  

La convergence des rapport sociaux entre les pouvoirs publics et ses destinataires a 

plusieurs niveaux d’après Charlotte Demulder708. Le niveau politique n’admet pas de 

convergence à destination des citoyens car ils ont voté pour être représentés709. De 

même, dans le processus de planification, les différentes visions au niveau politique 

sont déjà discutées710. Cela permet de faire converger les différentes visions portées 

par les représentants du peuple711.  

Nous pouvons en déduire que la vision politique n’est pas forcément le reflet des 

enjeux locaux auxquels sont confrontés les citoyens. C’est pourquoi, la participation 

des habitants dans la planification d’instrument d’action publique urbaine tel que le 

PAD est importante car il s’agit d’une manière d’améliorer le système démocratique 

et surtout, de répondre aux besoins locaux au mieux en incluant les concernés par les 

problématiques712.  

Au niveau institutionnel, les citoyens sont également représentés au travers des 

institutions tout au long du processus de planification mais de façon beaucoup plus 

technique grâce aux experts713. Cependant, nous avons vu que dans le cas du PAD 

Casernes, et c’est le cas pour les autres PAD, que les citoyens qui participent au 

processus d’enquête publique sont encadrés par un comité d’accompagnement, 

composés d’experts en la matière. Ici, se tient la différence entre représentation et 

encadrement : le premier suppose que le citoyen n’a pas les connaissances nécessaires 

afin de s’investir dans les procédures décisionnelles, et le deuxième entend que la 

 
706 Entretiens avec Madame Charlotte Demulder, op cit. 
707 Ibidem. 
708 Ibidem. 
709 Ibidem. 
710 Ibidem. 
711 Ibidem. 
712 FARINOS DASI, J., op cit., p. 90.  
713 Ibidem. 
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participation n’est plus monopolisée par les experts et l’exécutif mais que le citoyen a 

accès aux informations pour lui permettre de s’impliquer directement714.  

Au niveau du citoyen, la convergence va dépendre du processus de planification qui 

sera mis en place, donc de la méthodologie adoptée et du cadre réglementaire qui sera 

établi715. Par exemple pour le PAD, la participation du citoyen va entrer en jeu dans le 

cadre du processus d’enquête publique, et dont le cadre est réglementé par un arrêté 

d’information et de participation.  
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CONCLUSION 

Dans le présent mémoire, la question de recherche se présentait comme suit : en quoi 

le processus de participation des citoyens dans les Plans d’Aménagement Directeurs 

(PAD), répond-il aux enjeux en matière de gouvernance urbaine et de participation 

citoyenne ?  

Cette question de recherche a été le fruit d’une réflexion basée sur les notions de 

participation citoyenne, de gouvernance urbaine et d’instruments dans le domaine de 

l’action publique urbaine.  

Premièrement, nous avons vu que la gouvernance urbaine tend à répondre à une réalité 

changeante sur la scène urbanistique au cours des dernières décennies, en favorisant 

la coopération horizontale en raison de la multiplication des acteurs et provoquant ainsi 

la perte de la centralité de l’État dans le processus de décision716. Deuxièmement, nous 

avons évoqué que la participation permet d’améliorer la prise de décision en tenant 

compte des différentes perceptions des acteurs sur les problèmes à résoudre717. 

Troisièmement, en matière d’instruments nous nous sommes reposés sur la définition 

avancée par Pierre Lascoumes et Patrick Le Galès, selon laquelle l’instrument est un 

dispositif technique et social qui organise les rapports sociaux entre la puissance 

publique et ses destinataires en fonction des représentations et des significations dont 

il est porteur718.  

Pour vérifier l’application de ces notions, nous avons choisi de travailler sur un cas 

d’étude précis : le Plan d’Aménagement Directeur appliqué à la zone des Casernes 

d’Ixelles et du nouveau quartier Usquare à Bruxelles. Ce PAD a pour objectif de créer 

un quartier mixte de logements accessibles aux familles et aux étudiants, ainsi que de 

mettre à disposition des espaces et des équipements ouverts719. Les résultats de cette 

étude de cas nous ont amené à relever des points importants en matière de gouvernance 

urbaine et de participation citoyenne.  

Concernant la gouvernance urbaine, nous pouvons dire qu’effectivement les PAD au 

regard de leur élaboration font l’objet d’une coopération horizontale au sens de Renaud 

 
716 EPSTEIN, R., op cit., p. 459.  
717 PUPION, P.-C., op cit., p. 1.  
718 LASCOUMES, P., et LE GALÈS, P., op cit., p. 13.  
719 Perspective.brussels, Casernes d’Ixelles – Usquare [En ligne], op cit. 
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Epstein720. En effet, les partenaires, les acteurs et les accompagnateurs à l’élaboration 

du PAD sont mis autour de la table, et Perspective.brussels est en charge de 

l’organisation de la concertation et de la discussion à ce propos entre ces différentes 

parties prenantes.  

Cependant, nous estimons qu’il ne convient pas de qualifier cette transversalité entre 

les acteurs et les citoyens de relation cocréative au sens de Victor Bekkers et Lars 

Tummers721, puisqu’au moment de l’élaboration du PAD, les orientations de celui-ci 

étaient déjà établis dans le PRDD.  

Ainsi, au moment de l’élaboration du PAD Casernes d’Ixelles – Usquare, il n’était pas 

question pour le citoyen d’apporter des éléments neufs au plan. Il n’y a donc pas de 

cocréation avec l’autorité publique dans le cadre de ce plan. Enfin, Olivier Thomas 

soulignait la difficulté pour le citoyen d’intégrer le processus décisionnel722. Dans le 

cadre des PAD, le citoyen ne décide effectivement pas, il a la possibilité d’émettre un 

avis mais le Gouvernement conserve le droit de suivre cet avis ou non723.  

Quant à la participation citoyenne, il y a plusieurs éléments à relever. Premièrement, 

le processus de participation des PAD est régi par le CoBAT et est également inscrit 

dans un arrêté d’information et de participation, les deux indiquent les modalités de 

l’enquête publique lors de la phase d’élaboration du plan724.  

Deuxièmement, nous avons vu qu’Ank Michels distinguait la participation 

individuelle, qui suppose que les citoyens soient interrogés au sujet de leur opinion en 

tant qu’individu, et la participation collective selon laquelle les citoyens sont 

interrogés de manière collective en tant qu’un seul et même groupe725. Cette distinction 

s’illustre bien dans le cadre du processus d’enquête publique, la voix des associations 

ne compte que pour une voix et celle de plusieurs habitants compte séparément726. 

 
720 EPSTEIN, R., op cit., p. 459.  
721 BEKKERS, V., et TUMMERS, L., op cit., p. 217.  
722 THOMAS, O., op cit., p. 146.  
723 Code bruxellois de l’aménagement du territoire (CoBAT) du 9 avril 2004, op cit., art. 30/6.  
724 Voy. Ibid., Chapitre III bis, Section III. et Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-
Capitale du 3 mai 2018 relatif au processus d’information et de participation du public préalable à 
l’élaboration des projets de plan d’aménagement directeur, op cit.   
725 MICHELS, A., op cit., p. 280.  
726 Entretiens avec Madame Charlotte Demulder, op cit.  
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Pour le cas du PAD Casernes, il n’y avait pas d’associations pour représenter les 

intérêts des habitants, ils ont donc chacun formulé leurs opinions.  

Enfin, l’opacité de l’administration abordée par Laurence Bherer ne s’applique pas 

concrètement au cas que nous avons étudié727. En effet, il n’y a pas d’opacité de la part 

de Perspective.brussels en charge de la participation, à l’égard des habitants puisqu’ils 

l’organisent. Cependant, ils sont tenus de suivre la décision du Gouvernement 

régional, ce qui représente une limite en matière de participation728.  

Pour conclure, du point de vue méthodologique, la démarche de réalisation de ce 

mémoire a été accueillie avec beaucoup d’intérêt par les personnes rencontrées lors du 

stage réalisé dans ce cadre. Il n’empêche que la particularité de la période en raison de 

la crise sanitaire a amené quelques difficultés quant à la bonne conduite et à 

l’organisation des entretiens. En effet, une des personnes interrogées, et essentielles à 

la collecte d'informations dans le cadre de ce mémoire, était touchée par le virus de 

manière très virulente, ce qui a rendu difficile la tenue des interviews qui ont dû être 

menée en plusieurs fois. De même, le contexte rend plus compliqué l’organisation 

d’une réunion avec les employés du secteur public puisqu’ils ont un agenda surchargé 

en cette période.  

Quant aux difficultés rencontrées dans le cadre de la recherche, il n’était pas aisé 

d’étudier les concepts de domaines aussi techniques que l’aménagement du territoire 

et la planification urbaine pour une étudiante en Administration publique. Néanmoins, 

grâce aux prérequis méthodologiques acquis tout au long de la formation universitaire, 

au suivi assuré par la promotrice, Fabienne Leloup, ainsi qu’à mon intérêt porté par 

ces thématiques particulières, cette difficulté a pu être surmontée sans trop 

d’embûches.  

 

 

 

 
727 BHERER, L., op cit., pp. 109-111.  
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ANNEXE 

GUIDE D’ENTRETIEN 

Introduction 

Dans le cadre de mon mémoire, j’ai choisi d’aborder la relation entre la gouvernance 

urbaine et la participation citoyenne au travers d’un instrument de planification 

urbaine : le Plan d’Aménagement Directeur. À cette fin, j’ai décidé d’analyser le PAD 

Casernes d’Ixelles – Usquare à partir de 3 approches : la gouvernance urbaine, la 

participation et l’approche instrumentale.  

Question de recherche du mémoire  

En quoi le processus d’implication des citoyens dans les PAD répond-il aux exigences 

en matière de gouvernance urbaine ?  

Profil des personnes interrogées 

• Demander leur « métier » et leur parcours professionnel 

• Demander à quelle étape (phase) du PAD ils ont travaillé (post-élaboration ou 

élaboration) 

• Demander sur quel volet du PAD ils ont travaillé (participation, pendant 

combien de temps, …)  

Questions d’entretien 

Thèmes Sous-thèmes Questions 
complémentaires 

Questions de 
clarifications 

Gouvernance 
urbaine 

Acteurs dans les PAD -À partir de quel moment ce 
changement d’axe dans le 
processus de décision s’est-
il fait ressentir ?  

-Est-ce que cela date des 
schémas directeurs ? 
D’autres plans ont-ils 
contribué à la perte de la 
centralité de l’État dans ce 
domaine-là ?  

-La gouvernance urbaine 
met-elle vraiment fin à la 
barrière privé/public à 
travers les PAD ?  

Qu’est-ce qui est différent 
en ce sens avec le PAD 
Caserne d’Ixelles ? A-t-il 
été compliqué lors de son 
élaboration de trouver un 
consensus au vu de la 
multitude d’acteurs 
concernés ?  

-À quel point le 
gouvernement bruxellois 
a impacté la mise en 
œuvre de ce PAD ? A-t-il 
joué un rôle central en 
termes de consensus et de 
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-Pouvez-vous dire que 
l’agrégation des acteurs 
amène un aspect collectif au 
PAD ?   

décision entre les 
acteurs ?   

-Y a-t-il eu des 
consensus ? Comment 
ont-ils été trouvé ? 
Comment se sont 
organisés les consensus 
entre acteurs privés et 
publics pour le PAD cas ? 
A-t-il été difficile de 
concerter tout le monde ?  

-Le PAD cas a-t-il été dès 
le départ un projet 
collectif ? Comment cela 
s’est-il traduit dans les 
faits ? Êtes-vous d’accord 
avec la manière dont cela 
s’est traduit ? Sinon, que 
manque-t-il ?  

 Identité de la ville dans 
les PAD 

-En quoi les PAD diffèrent 
des instruments 
urbanistiques précédents du 
point de vue de l’identité de 
la ville ? (en termes de 
valorisation de celle-ci, de 
ses ressources, etc.) 

Le PAD caserne d’Ixelles 
est-il parvenu à relever le 
défi de valorisation du 
périmètre le concernant ? 
A-t-il fallu faire des 
compromis, et donc 
laisser en suspens certains 
aspects malgré le fait 
qu’ils pouvaient 
améliorer la dynamique 
du quartier ? Cette 
nouvelle dynamique 
(prévue ?) contribue-t-
elle à collectiviser le 
quartier visé par le PAD ? 
Comment cela s’est-il 
traduit dans les faits ?  

 Citoyens dans la 
gouvernance urbaine 

La gouvernance urbaine 
consiste à gouverner 
autrement que par des 
institutions 
démocratiquement élues, 
elle privilégie la 
configuration en réseaux.  

-Pouvez-vous dire que dans 
les PAD, il y a une réelle 
volonté de construire une 
relation cocréative entre 
l’État et les citoyens dans le 
cadre des PAD ?  

-L’encadrement juridique 
de l’implication des 
citoyens dans les PAD est-il 
excessif ? Ne serait-il pas 
mieux de l’assouplir ? 

-Les citoyens ont-ils été 
privilégiés dans l’apport 
d’un consensus commun 
entre les acteurs à la 
phase d’élaboration du 
PAD cas ?  

-Leur implication dans le 
PAD a-t-elle été 
suffisamment mise en 
œuvre concrètement? 
Pourquoi ?  
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Pourquoi ? Qu’est-ce que 
cela apporterait ?  

Participation Démocratie 
locale/participative 

-Avec les PAD, peut-on dire 
que le processus de 
participation dans leur 
élaboration répond à des 
exigences de démocratie 
locale ? (impacter la 
décision ou alibi 
démocratique ?) 

-La participation a-t-elle 
une réelle influence sur 
l’élaboration des PAD ?  

-Est-ce que ça a été le cas 
pour le PAD cas ?  

-Quel a été l’impact des 
participants à 
l’élaboration du PAD 
cas ? (consultation ou 
décision ?) 

-Comment s’est-elle (la 
participation) 
organisée pour le PAD 
cas ? 

à Quelles ont été les 
étapes, la durée, les 
acteurs qui ont agi et 
soutenu la procédure ?  

 Participation citoyenne 
vs Participation 
organisée 

-Qui est concerné par la 
participation dans les 
PAD ? Est-ce réservé aux 
citoyens « lambda » ou est-
ce que cela concerne 
également les acteurs actifs 
dans la participation telles 
que des associations ? Si 
oui, interviennent-ils au 
même moment ?  

-Quel est le rôle des 
associations ? 

-La participation des 
citoyens à l’élaboration 
du PAD cas a-t-elle 
permis de construire des 
réponses aux besoins de 
la population du 
quartier ?  

-Quelles ont été les 
difficultés rencontrées en 
la matière lors du PAD 
cas ?  

Instruments  Rapports sociaux -Le PAD est-il un 
instrument qui favorise la 
convergence des rapports 
sociaux entre les pouvoirs 
publics et ses destinataires ?  

-En quoi le PAD cas sert-
il de base pour 
l’évolution des autres 
PAD en cours 
d’élaboration ?  

 Portée du PAD -Les PAD ont-ils été conçus 
avec une portée générique à 
toutes les zones concernées 
par cet instrument de 
planification ? A-t-il été 
aisé de moduler la portée 
des PAD en fonction des 
besoins de chaque zone 
concernée ? N’y a-t-il pas 
eu des craintes de faire des 
PAD un instrument de 
planification technique pur 
et dur ?   

-Quelle est votre vision 
globale par rapport au 
PAD cas ?  

-Avez-vous des questions 
ou quelque chose à 
ajouter ?  
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Résumé 

Depuis la fin des années 1960, les Bruxellois tentent de se réapproprier 

l’aménagement de leur territoire. Après la régionalisation de Bruxelles, les 

autorités assument l’intention d’impliquer les citoyens dans la phase 

d’élaboration d’instruments de planification urbaine. Ce mémoire s’intéresse au 

rapport entre gouvernance urbaine et participation citoyenne au regard d’un 

instrument, le plan d’aménagement directeur. Après avoir défini toutes les 

notions au coeur de l’objet de cette recherche, l’auteure présente les différents 

plans urbains déjà existants à Bruxelles ainsi que son historique en matière de 

participation. L’analyse repose ainsi sur l’étude du Plan d’Aménagement 

Directeur des Casernes d’Ixelles et du nouveau quartier de l’Usquare au regard 

des théories en matière de gouvernance urbaine et de participation (Le Galès, 

Lascoumes, Pinson, Jouve, Michels, etc.).  
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